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. — Cour de cassation (ch. des requêtes). 
ÎC

bulletin : Règlement de juges; Tribunal de la faillite; 

Mnande née de la faillite. — Acquéreur; paiement; su-

brogation légale; caution solidaire. - Purge des hypo-

il ''nues; signification aux créanciers; droits d'enregis-

t ment! Promesse de vente; droit de mutation; en-

castrement. — Cour de cassation (ch. civ.) Bulletin : 

Société- paiement. — Cour d'appel de Paris (V'ch.) : 

Achat et vente d'actions à la Bourse; report; demande 

en paiement; compétence; contrainte par corps.— Cour 

d'appel de Limoges (3° ch.) : Cohéritier ; liquidation; 

privilège-, folle-enchère; saisie immobilière. — Tri-

bunal de'commerce de la Seine : Messageries; chemins 

de fer- transport d'objets ou colis groupés; marchan-

dises adressées en gare; droit de magasinage; les Mes-

sageries nationales contre le chemin de fer de Stras-

îjgTici 'CRIMINELLE. — Cour d'assises de la Marne ; As-

sassinats et vol. 
JUSTICE ADMINISTRATIVE. — Conseil d Etat : Instituteur 

primaire libre; refus d'ouverture; décision sans re-

cours
, _ Travaux pubics départementaux; autorité de 

chose jugée; défectuosité des ouvrages prétendue; ré-

ception définitive des travaux opposée ; garantie de l'en-

trepreneur d'après l'article 1792 du Code Napoléon; 

compétence du conseil de préfecture. 

T RIBUNAUX ÉTRANGERS. — Cour d'assises du Brabant : Af-

faire Barat; triple accusation d'assassinat, de viol et de 

vol. 
Q UESTIONS DIVERSES. 

N IUUKATIONS JUDICIAIRES. 

taOSlQUE. 

ttiîiï 1 SfiRITH. 
Le scrutin pour l'établissement de l'Empire a été fermé 

aujourd'hui a six heures dans toutes les sections du dé-

partement de la Seine. 

Voici les résultats qui nous sont connus au moment où 

nous mettons sous presse : 

1" arrondissement.—Votants : 17,665; — oui, 14,125; 

— «on, 2,915. 

2' arrondissement.—Votans : 20,026; — oui, 14,757 ; 

— non, 4,559. 

3' arrondisse ment. — Votans: 12,130;— oui, 8,407;— 

— non, 3,257. 

4' arrondissement. — Votans: 8,981; — oui, 6,483; — 
non, 2,185. 

5' arrondissement. — Votans: 16,994; — oui, 11,936; 
-oou, 4,443. 

6' arrondissement.—Votans : 18,749; — oui, 13,176;— 

<»n, 4,985. 

7' arrondissement.— Votans: 12,841; — oui, 8,731 ;— 
non, 3,604. 

8" arrondissement. — Votans : 21,220;— oui, 14,717; 
-non, 5,708. 

y arrondissement (résultat non encore complet). 

W arrondissement. —Votans : 20,558;— oui, 15,872; 

~~ "on, 3,774. 

H' arrondissement (résultat non encore complet). 
1 2" arrondissement.—Votants : 16,976;— oui, 12,847; 

-"«n, 3,566. 

Arrondissement de Sceaux.^- Votants : 32,554;— oui, 

«,750;— non, 3,105. 

Arrondissement de Saint-Denis (résultat non encore 
complet.) 

T° lal, moins les 9 e et 11* arrondissements et l'arron-

«ne»! de Saint-Denis : 

OUI, 139,801 

Non, 42,101 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Jaubert. 

Bulletin du 22 novembre. 

RÈGLEMENT DE JCCES. — TRIBUNAL DE LA FAILLITE. — 

DEMANDE NÉE DE LA FAILLITE. 

Lorsque le succès d'une demande en répétition exercée 

par les syndics d'une faillite contre un des créanciers du 

failli dépend de la question de savoir si les opérations de 

ce failli ne doivent pas être considérées comme embras-

sant deux périodes distinctes et donnant lieu à deux fail-

lites séparées, dont l'une est passible de la dette indue-

ment payée par l'autre, cette demande constitue mie ré-

clamation en matière de faillite. Conséquemment, elle doit 

être jugée par le Tribunal de la faillite et non par le juge 

du domicile du créancier contre lequel elle est intentée, 

aux termes du n° 7 de l'article 59 du Code de procédure 
civile. 

Au surplus, cette réclamation, en supposant qu'il n'y ait 

aucune contestation sur la nécessité de deux fadlites dis-

tinc ,es ; qu'il y ait même chose jugée à cet égard,n'en ren-

tre pas moins dans le paragraphe précité, puisqu' elle met 

en mouvement les intérêts contraires des deux masses. 

Elle ne saurait être, dans ce cas, considérée- comme une 

action purement personnelle. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Leroux (de 

Bre agne),etsur les conclusions conformes de M. l'avocat-

géaéral Rouland; plaidant, M* Bosviel. ( Rejet d'une de-

mande en règlement de juges formée par les sieurs Leroy, 

de Chabrol et C% et tendant à dessaisir le Tribunal de 

commerce de Bernay d'une demande en répétition formée 

contre eux par les syndics de la faillite de Cauxet C% pour 

en faire attribuer la connaissance au Tribunal de commer-

ce de la Seine. ) 

ACQUÉREUR.—PAIEMENT. — SUBROGATION LÉGALE. — CAUTION 

SOLIDAIRE. 

L'acquéreur d'un immeuble qui a payé le créancier de 

son vendeur en exécution de son contrat, est légalement 

subrogé à ce créancier, et s'il arrive qu'il soit dépossédé, 

il peat poursuivre l'effet de la subrogation, soit contre le 

créancier payé, soit contre la caution. Juger que la cau-

tion est libérée par le paiement de la dette principale, sous 

le prétexte qu'elle s'est trouvée un moment éteinte et que 

l'acquéreur ne peut se prévaloir de la subrogation légale, 

n'ayant l'ait que remplir son obligation personnelle, c'est 

ouvertement violer l'article 1250, n° 2, du Code Napoléon. 

Cet article dit, en effet, d'une manière expresse que la su-

brogation légale s'opère en faveur de l'acquéreur qui em-

ploie le prix de son acquisition au paiement des créanciers 

auxquels l'immeuble est hypothéqué. Il n'y a pas de dis-

tinction à faire entre l'acquéreur qui paie volontairement 

le créancier inscrit de son vendeur et celui qui fait ce 

paiement en exécution même d'une clause de son contrat. 

(Voir notamment Mourlon, p. 386, sur l'art. 1250). Cette 

distinction n'était pas moins inadmissible sous l'ancien 

droit. (Voir Renusson, Poullain-Duparc.) 

Admission, au rapport de M. le conseiller Leroux (de 

Bretagne), et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-

général Rouland; plaidant, M" Bosviel, du pourvoi du 

sieur Halary. 

PURGE DES HYPOTHÈQUES. — SIGNIFICATION AUX CRÉANCIERS. 

—DROITS D'ENREGISTREMENT. 

Des acquéreurs qui signifient leur contrat d'acquisition 

aux créanciers inscrits pour opérer la purge des hypothè-

ques et faire courir les délais de la surenchère doivent 

s'adresser à tous les créanciers, parce que chacun d'eux 

"est intéressé individuellement dans cette procédure. Il en 

résulte quïlestdû autant de droitsd'enregistrement qu'il y 

a d'intéressés. (Art. 68, § 1", n° 30 de la loi du 22 fri-

maire an VIL) Il n'y a d'exception à cette règle qu'à l'é-

gard des copropriétaires, cohéritiers ou coiotéressés, etc. 

Les créanciers inscrits sur un môme immeuble, en vertu 

de droits privés et distincts, ne peuvent pas être considé-

rés comme cointéressés dans le sens de l'exception ci-

dessus et comptés pour une seule personne. 

Le Tribunal civil de Château-Thierry avait jugé le con-

traire, par le motif que les créanciers ont un intérêt com-

mun dans la poursuite relative à la purge, qui a pour but 

de faire fixer le prix de l'immeuble grevé d'inscriptions. 

Mais on a répondu, pour la régie, que la poursuite à fin 

de purge n'a pas seulement pour but de faire .fixer le prix 

de l'immeuble hypothéqué, mais encore, et surtout, d'en 

régler la distribution dans un ordre où chaque créancier 

vient exercer son droit propre et individuel, à l'exclusion 

des autres ; que, par conséquent, il n'y a rien de commun 

entre eux, et que conséquemment on ne peut leur appli-

quer la qualification légale de cointéressés. 

Le pourvoi a été admis au rapport de M. le conseiller 

Bernard (de Rennes) et sur les conclusions conformes de 

M. l'avocat-général Bouland; plaidant, M" Moutard-Mar-

l'adraission, au rapport de M 

Rennas.) Les époux Margat 
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tin, pour administration de l'Enregistrement contre les 

époux Grenet. 

PROMESSE DE VENTE. — DROIT DB MUTATION. — 

ENREGISTREMENT. 

La promesse de vente vaut vente même à l'égard de la 

Régie, relativement au droit de mutation, lorsqu'elle 

réunit les conditions exigées par l'art. 1589 du Code Na-

poléon. 
Mais n'en est-il pas autrement lorsqu'il est constaté 

que, dans l'intention des parties, la promesse de vente 

ne devait pas avoir entre elles un effet actuel, qu'elle 

était subordonnée à une condition qui en retardait la réa-

lisation, si bien que l'acquéreur de l'immeuble, qui en était 

déjà locataire, est toujours resté locataire, et que le Tri-

bunal n'a considéré la promesse que comme une obliga-

tion de faire, se résolvant en dommages et intérêts, au 

paiement desquels il a condamné cet acquéreur condi-

tionnel. Dans ce cas, ne peut-on pas dire qu'il n'y a eu 

qu'une promesse de passer contrat sans translation ac-

tuelle de la propriété, et, par conséquent, qu'aucun droit 

de mutation n'était dû ? 
L'affirmative a été soutanue par le pourvoi, et la Cour, 

sur les conclusion conformes de M. l'avocat-général Rou-

land et sur la plaidoirie de M* Rigaud, en a prononcé 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 22 novembre. 

SOCIÉTÉ. — PAIEMENT. 

11 r,'y a pas société, mais seulement état de communau-

té et l'indivision, entre deux parties qui ont joui en com-

mun d'un immeuble, et qui l'ont revendu avec bénéfice, 

lorsqre l'acquisition de cet immeuble n'a pas été faite en 

vue de la revente. 
En conséquence, celui qui acquiert l'immeuble de ces 

deux copropriétaires n'est pas valablement libéré par le 

paiement de son prix à l'un de ses vendeurs qui n'est muni 

d'aucun mandat, soit verbal, soit écrit, de l'autre vendeur, 

mais qui s'est simplement porté fort pour lui. Le vendeur 

pour lequel on s'est ainsi porté fort peut, si son copro-

priétaire ne lui a pas versé la moitié du prix qu'il a tou-

ché, actionner son acheteur en paiement de cette somme, 

sauf le recours de celui-ci contre celui des vendeurs au-

quel il payé. (Art. 1239 et 1859 du Code Napoléon.) 

11 appartient à la Cour de cassation, d'après les consta-

tations de fait contenues dans l'arrêt, de décider s'il y a 

eu ou non société. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Moreau (de la 

Meurthe), et conformément aux conclusions de M. le pre-

mier avocat-général Nicias-Gaillard, d'un arrêt rendu, le 

6 mars 1850, par la Cour d'appel d'Aix. (Dervieux cadet 

contre Fraix et Dervieux aîné ; plaidants, M" Lanvin et 

Luro.) 

COUR D'APPEL DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Audience du 22 novembre. 

ACHAT ET VENTE D'ACTIONS A LA BOURSE. — REPORT. — 

DEMANDE EN PAIEMENT. — COMPETENCE. — CONTRAINTE 

PAR CORPS. 

Est justiciable du Tribunal de commerce et contraignable par 
corps celui qui se livre habituellement à des opérations 
d'achat et de revente d'effets publics. 

Lè client qui, à la suite d'affaires sérieuses, dans lesquelles 
les prix ont été payés et les livraisons opérées, a reporté 
une seule fois une nouvelle affaire, laquelle à suivi immé-
diatement tes premières, et a dû paraître sérieuse à l'agent 
de change, n'est peu fondé à refuser à ce dernier le paie-
ment de la différence constatée à l'échéance et à prétendre 
qu'il y avait jeu de Bourse. 

Sur le premier point, la jurisprudence paraît aujour-

d'hui fixée dans le sens déjà solution ci -dessus; il faut 

remonter à des dates déjà anciennes pour trouver des ar-

rêts contraires (13 fructidor an XIII, 13 avril 1809, 26 

août 1831, 7 avril 1835). 

A l'égard du deuxième, la Cour de cassation décide que 

les marchés à termes d'effets publies qui n'ont pas pour 

objet une livraison réelle des effets vendus, mais seule-

ment et uniquement un paiement de différences, consti-

tuent un jeu de Bourse prohibé par la loi (4 août 1824 ; 1 1 

août 1824; 30 mai 1838 ; 26 février 1845); mais les mar-

chés à terme sont valables en principe: il n'y a1 de prohil i 

que ceux qui servent à déguiser une opéraftion m j. u. Le 

dépôt du prix d'achat entre les mains de l'agent de change 

de l'acheteur n'est pas indispensable pour la validité du 

marché; il suffit qu'il soit établi qu'au moment de ce mar-

ché le vendeur avait en sa possession les effets vend is et 

les tenait à la disposition de l'acheteur. (Paris, 21 niai t, 

1832, 29 mars 1832, 29 juin 1836, cassation 30 novem-

bre 1842.) 
En fait, M. Bonafous a chargé, le 17 février 1852, M. 

Dupré, agent de change, de vendre cent soixante-quinze 

actions du chemin de fer du Nord, livrables au 15 mars 

1852. Cette vente a été faite, mais le 15, M. Bonafous n'a 

f
ias livré les titres et a reporté l'opération fin mars, par 

'intermédiaire du même agent. Avant celte dernière épo-

que, et dès le 22 mars, M. Dupré, pensant que M. Bona-

fous ne serait pas en mesure de réaliser la livraison, a fait 

le rachat des cent soixante-quinze actions. H est résulté de 

ce rachat une différence de 9,916 fr., en paiement desquels 

M. Dupré a assigné M. Bonafoua devant le Tribunal de 

commerce de Paris. Sur le déclinatoire opposé par M. Bo-

nafous, le Tribunal, par jugement du 3 août 1852; 

« Attendu qu'il résulte des débats et des documents de la 
cause que Bonafous se livre habituellement à des opérations 
d'achats et revente d'cffels publics, ce qui constitue des opéra-
tions de commerce; 

« Retient la cause, en conséquence déboute Bonafous du 
renvoi par lui proposé et faute de répondre au tond, donne 
défaut contre le défendeur et pour le profit sur la question de 
jeu: 

« Attendu que Bonafous a fait avec Dupré une suite d'af-
faires dans lesquelles il prenait livraison des titres achetés 
pour lui et en payait le prix; qu'il s'agissait d'affaires sé-
rieuses entre les parties ; 

« Attendu qu'il résulte des pièces produites, que Bonafous 
est débiteur de Dupré d'un solde de compte de 9,916 fr. 75 c. 
dont il no peut refuser le paiement ; 

« Condamne Bonafous au paiement des 9,916 francs. » 

Par un autre jugement, M. Bonafous, attendu sa qualité 

de commerçant, reconnue par le premier, a été condamné 

par corps. Cette condamnation a été exécutée par M. Du-

pré, au moyen du dépôt d'une caution; M. Bonafous a été 

écroué à la maison d'arrêt pour dettes. Il a interjeté ap-

jpel. 

M* Jules Favre, son avocat, a soutenu qu'il n'y avait 

rien de sérieux et de légal dans les opérations qui avaient 

eu lieu pour M. Bonafous par l'ntermédiaire de M. Dupré, 

et notamment dans la dernière, que celui-ci avait réalisée 

Isans même demander une couverture à son client. 

L'avocat a rappelé les documents de jurisprudence des' 

quels il résulte que sur les contestations nées des achats 

et ventes d'effets publics, les Tribunaux de commerce ne 

isont pas compétents. 

M" Josseau, avocat de M. Dupré, a exposé que M. Bona-

fous, avant l'opération incriminée, et mal qualifiée par lui, 

en avait consommé trois autres par le ministère de M. Du-

pré, et que, dans ces trois circonstances, on avait opère 

au comptant, en sorte que, si, dans la pensée de st., Bona-

fous, il y avait eu jeu pour la dernière négociation^eu de 

semblable n'avait apparu à l'agent; ce dernier n'a fait, 

employant le mode du report, qu'un acte permis par la loi, 

et, en réclamant la différence, il ne demande pas le béné-

fice d'un jeu de Bourse, 
M. Barbier, substitut du procureur général, a pensé 

qu'il y avait eu opération sérieuse, et que le Tribunal de 

commerce était compétent. Il a conclu à la confirmation 

des jugements attaqués. 

« La Cour, 
« Adoptant les motifs des premiers juges ; 
« Considérant, en outre, que Bonafous a fait, par le minis-

tère de Dupré, une suite d'opérations sérieuses qui se sont réa-
lisées par des livraisons effectives; que celle dont il s'agit au 
procès, et qui les a suivies, a dû être considérée par Dupré 
comme ayant la même nature; qu'elle n'a été reportée qu'une 
seule fois; et qu'à une seconde période, Dupré en a exigé la li-
quidation ; 

« Que si la Cour doit se montrer sévère à l'égard de jeux de 
Bourse donts les agents de change se rendent les instruments, 
elle- ne doit pas laisser ces officiers ministériels sans défense 
contre des clients qui refusent de tenir à leur égard des obli-
gations qu'ils ont été fondés à croire sérieuses ; 

« Confirme. » 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Ledagre. 

Audience du 22 novembre. 

MESSAGERIES. — CHEMINS DE FEU. — TRANSPORT D'OBJETS 

OU COLIS GROUPÉS. — MARCHANDISES ADRESSÉES EN GARE. 

— DROIT DE MAGASINAGE. — LES MESSAGERIES NATIO-

NALES CONTRE LE CHEMIN DE FER DE STRASBOURG. 

L'administration d'un chemin de fer n'a pas le droit d'ou-
vrir et de décomposer les expéditions groupées qui lui sont 
remises par une entreprise de transport, dans le but de faire 
supporter la taxe d'enregistrement à chacun des paquets 
ou colis composant It groupe, lorsque ce groupe ne con-
tient que des objets de même nature, c'est-à-dire apparte-
nant à la même catégorie dans l'ordre de classification du 
tarif, et qu'il ne porte que l'adresse d'une seule personne. 

Un chemin de fer ne peut exiger de droit de magasinage pour 
les marchandises adressées en g<ire, lorsque ces marchan-
dises sont enlevées aussitôt leur arrivée et né restent en 
gare que le temps nécessaire à leur délivrance. 

Ces solutions, d'un grand intérêt ponr les entreprises do 

transport, ont été rendues sur les plaidoiries de M' Ma-

thieu, avocat des Messageries nationales, et de M* Rivière, 

avocat du chemin de fer de Strasbourg. 

Le Tribunal a statué en ces t -mes : 

« Attendu que les Messageries nationales demandent compte 
à la compagnie du chemin de fer de Strasbourg de ce que cette 
dernière les aurait empêchés d'cxp'dier par la grande vitesse 
des objets ou colis réunis en un sent envoi, à un seul corres-
pondant et pesant ensemble plus de MO kilogrammes ; 

« Que la prétention de la compagnie chemin de fer est, 
soit de refusera la compagnie demanderesse le transport d'ob-
jets groupés, soit de s'attribuer l'ouverture des ce '.is contenant 
chaque groupe, afin dé les décomposer, de soumettre isolé-
ment chaque objet pesant moins de 50 kilogrammes à un en-
registrement séparé et à un pesage distinct, en vue de profiter 
de la taxé hors classe et d'interdire aux Messageries d'envoyer 
sous un seul couvert par; l'intermédiaire d'un seul correspon-
dant, plusieurs colis ou objets à des destinataires étrangers 
les uns aux autres} 

« Attendu que i« cahier des charges annexé à la loi de con-
cession du 19 juillet lfiiîS, règle les droits de la compagnie do 
Strasbourg pour. le transport des marchandises; 

•« Que l'article 70 duUil rallier des charge distingue entre 
le transport à petite viu-sse,. soumis k ua tarif qui varie suj 
vaut la nature dég marchandises, et le transport à grande yi 
tesse, soutins invariablement à la taxe maximum de la peine 
vitesse ; 

« Que l'art. 74 dispose en outre que les prix de transport 
déterminés par l'art. 70 ne seront point applicables aux colis 
n'atteignant pas le poids de 50 kil., et en général à tous pa-
quets, colis ou excédants pesant moins de 50 kil., à moins que 
ces paquets, colis ou excédants ne fassent partie d'envois pe-
sant ensemble au-delà de 50 kil. expédiés par une même per-
sonne à une même personne, quoique emballés à part et d'uno 
même nature tels que sucre, café, etc. ; 

« Attendu que nul ne peut ajouter à la loi, que les disposi-
tions qui précèdent prises pour les groupes d'objets emballés 
à part ou* à découvert de même nature, sont muettes à l'égard 
de colis fermés contenant, sous le couvert d'un seul emballa-
ge, d'une seule corde et d'un seul cachet, des objets de toutes 
natures, même des divisions de colis destinés à divers; 

« Attendu que le droit d'expédition de ces colis, dans la plus 
large acception du cahier des charges, est absolu et de droit 
commun; qu'on ne saurait admettre pareeque les demandeurs 
seraient entrepreneurs de transports, ou feraient profession 
d'expéditionnaires, que la compagnie du chemin de Stras-
bourg, sous prétexte de lésion dans la perception de ces prix 
tarifés, put interdire ce qui est de règle pour tous 1 ; 

« Attendu qm si une concurrence quelconque lui est faite 
particulièrement par l'exploitation que font les messageries 
nationales des petits colis réunis sur son propre parcours, elle 
n'a pour y obvier et la combattre qu'une seule faculté, celle 
d'abaisser son tarif, mais nul droit à des mesures d'interdic-
tion ni d'autorité arbitraire; 

Que la prétention d'éxamen des objets contenus dans les 
colis suppose le droit d'ouverture desdits colis ; que cette ou-
verture, permise jusqu'à un certain point, sur certains soup-
çons, lorsqu'il s'agit de la sûreté des convois et des voyageurs, 
ne saurait l'être dans les cas ordinaires qui sont ceux de l'es-
pèce, où le devoir de la compagnie est le respect de leur in-
violabilité; 

« Attendu qu'il résulte de la saine interprétation des dispo-
sitions des art. 70 et 74 que, s 'il serait abusif et exorbitant au 
regard de la compagnie défenderesse qu'un même expéditeur 
peut envoyer à découvert à une même personne, sous un seul 
enregistrement et un unique pesage, mi groupe de colis ou 
d'objets portant l'adresse de divers destinataires, les Message-
ries ont au moins le droit d'envoyer à leur correspondant 
sous un seul pesage et un seul enregistrement des groupes 
d'objets emballés a part, pourvu que lesdits objets soient de 
mémo nature et ne portent ensemble que l'adresse d'une seule 
et même personne ; 

j _« Attendu que ces mots : o de même nature, » n'ont pas le 
sens restrictif que la compagnie défenderesse v attache ; que 
:leur complément, tels que sucre, café, etc., dénote s iffisam-
ment qu'il ne s'agit pas d'identité de'snbstan'ee, mais seule-
ment poi>r les objets expédiés de l'obligation d'avoir une cer-
taine analogie entre eux et de n'appartenir qu'à l'une des ca-
tégories de l'ordre de classification du tarif; 
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K Qu'il suit de tout ce qui précède que la compagnie défen-
deresse a outrepassé sou droit de concession à l'égard des de-
mandeurs: l'en décomposant les expéditions à elle remises 
par les Messageries nationales et en percevant séparément le 
prix, hors classe, du transport sur chacun des paquets réunis 
en un seul ; 2° en faisant supporter une taxe d'enregistrement 
à chaque paquet isolément, au lieu d'une seule par envoi à la 
môme personne ; qu'elle en doit la restitution ; 

« En ce qui touche le droit de magasinage: 
« Attendu qu'il n'est pas contesté que la compagnie du che-

min de fer prélève un droit de magasinage sur les marchan-
dises transportées à la vitesse dos voyageurs de 20 cent, par 
fraction de cent kilogrammes, alors même que ces marchandi-
ses ne sont point adressées bureau restant, mais m gare ; 

« Qu'il n'est pas davantage contesté que les Messageries 
nationales enlèvent lesdites marchandises aussitôt qu'elles ar-
rivent en gare, et n'y restent que le temps nécessaire au che-
min de 1er pour en opérer la délivrance; 

« Attendu que si la compagnie, défenderesse, fonde sa pré-
tention, à cet égard, sur un règlement d'administration pu-
blique rendu en vertu de l'article 75 du cahier des charges, il 
appert, tant de l'examen dudit article que du règlement invo-
qué que la taxe dont s'agit ne doit être perçue que pour les 
marchandises adiessées bureau restant, alors qu'il y a un ma-
gasinage réel et un séjour quelconque dans les gares, ce qui 
n'a pas lieu dans l'espèce ; 

« Qu'eu grevant d'un droit d'entrepôt ou de magasinage les 
colis des demandeurs la compagnie de Strasbourg a perçu ce 
qui ne lui était pas dû ; 

« Attendu, en ce qui touche les dommages-intérêts, qu'il 
n'est jusl ifié d'aucun préjudice causé; 

« Par ces motifs, 

« Fait dé'.ense à la compagnie du chemin de fer de Stras-
bourg à Paris d'ouvrir, dans le but de les décomposer et di-
viser, à l'avenir, les colis qui lui seraient présentés, par les 
Messageries Nationales, dans les conditions énoncées au cours 
du présent jugement et de percevoir plus d'un seul droit à 
l'enregistrement desdits colis; 

« Dit qu'elle sera tenue de recevoir des Messageries Natio-
nales, conformément au tarif de la loi de concession, les expé-
ditions de marchandises de môme nature, selon la définition 
qui précède, adressées à un même destinataire, sous une seule 
et môme adresse, pour être transportées à la vitesse des voya-
geurs, et d'appliquer à chaque envoi, quelque soit le nombre 
des colis dont il sera composé, la taxe fixe de 0,36 cent, par 
tonne et par kilomètre; 

« Dit que c'est abusivement qu'elle a perçu un droit de 
magasinage sur les marchandises reçues eu gare par les Mes-
sageries nationales, lui interdit semblable perception à l'a-
venir; 

« La condamne, par toutes les voies de droit, à restituer aux 
Messageries nationales les sommes induement perçues, sui-
vant ce qui précède et suivant état exact à fournir par lesdites 
Messageries. Faute d'obtempérer aux prescriptions du présent 
jugement, dit qu'il sera fait droit; 

« Sur les dommages-intérêts, dit qu'il n'y a lieu d'en ac-
corder , et condamne la compagnie défenderesse aux dé-
pens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA MARNE. 

Présidence de M. Jurien, conseiller à la Cour 

d'appel de Paris. 

Audience du 19 novembre. 

ASSASSINATS SUIVIS DE VOL. TROIS ACCUSÉS. 

Une famille entière, le père, la mère et le fils compa-

raisent devant les assises comme accusés d'avoir. assassiné 

deux femmes et de les avoir volées. 

Le premier accusé est un homme d'une quarantaine 

d'années, vêtu à la manière des pâtres champenois, d 'un 
sarreati bleu rayé de blanc, avec de gros boutons de corne 

noire. Son attitude est calme et modeste; il n'a rien, en 

un mol, de remarquable, si ce n 'est un tic nerveux qui 

contracte sa bouche à de certains moments. Il déclare se 

nommer Louis-Hubert Jacquot, quarante-trois ans, berger 

au hameau de Saint-Genest, à St-Remy-en-Bouzemont, 
arrondissement de Vitry-le-François. 

Sa femme , Eulalie-Scholastique Robin , est grande , 

brune, et d'une physionomie peu agréable. Elle porte un 

bonnet brodé, un châle de mérinos noir et une robe d'in-

dienne bleue avec un semis de pois blancs. Quand elle 

prend place sur le banc des assises, elle fond en larmes et 

tend la main à un des témoins, qui ne répond pas à cette 
avance. Elle redouble de sanglots. 

Le fils de ces deux accusés, Louis-Hubert-Eugène, est 

un tout jeune homme de dix-sept ans, qui semble fort in-

timidé de l'appareil qui l'entoure. Le brigadier de gen-

darmerie, placé à ses côtés, semble le préoccuper d'une 
façon particulière. 

Nous remarquons sur le banc des témoins, qui sont au 

nombre de cinquante-trois, plusieurs femmes ou jeunes 

filles, qui pleurent et portent avec compassion leurs regards 
sur les accusés. 

M. Rehaut de Flcury, procureur de la Republique, oc-

cupe le siège du ministère public. 

M" Paris et M" Choppin sont au banc de la défense. Le 

premier est chargé des intérêts de Jacquot père, le second 
défend la mère et le fiis. 

Voici comment l'acte d'accusation résume l'instruction/ 
écrite : 

« La veuve Niquet, âgée de soixante-dix-sept ans, et la 

veuve Geoffroy, sa fille, âgée de cinquante-six ans, après 

avoir réalisé environ 60,000 fr. par la vente des propriétés 

qu'elles possédaient dans le département de l'Aube, vin-

rent se fixer au hameau de St-Genest, commune de St-Kemi-

en-Bouzemont. Dans ce hameau, composé d'un très petit 

nombre de feux, habitaient déjà lu li lie et la petite-fille des 

veuves Geoffroy et Niquet, qui est mariée au sieur Cappé 

fils, cultivateur. Les deux veuves avaient employé leur 

capital soit à diverses acquisitions, soit à des placements, 

et l'économie qui présidait à leurs dépenses avait accré-

dité dans le hameau l'opinion qu'elles possédaient des 

épargnes considérables. Elles vivaient seules et sans au-

cun domestique pour les servir. La maison qu'elles habi-

taient était isolée, à l'une des extrémités du hameau, et 

séparée par une certaine distance de la demeure de la fa-

mille Cappé, dont elles avaient voulu se rapprocher en 

quittant le département de l'Aube. Les discussions d inté-

rêt qui s'étaient élevées entre elles et les sieurs Cappé père 

et fils avaient un peu refroidi leurs relations, mais sans 

les interrompre, et chaque matin, les jeunes Eugène et 

Léopold Cappé allaient exactement, à leur réveil, saluer 

leur aïeule et leur bisaïeule. 

« Le 24 février 1852, entre six et sept heures du matin, 

les jeunes enfants allèrent frapper à la fenêtre de la cham-

bre de la veuve Geoffroy, leur grand'mère; ne recevant 

pas de réponse, ils supposèrent qu'elle n'était pas levée. 

Effectivement, ses vêtements étaient déposés sur une 

chaise et ses sabots étaient encore placés sous son lit. 

Plus tard, ayant de nouveau et inutilement frappé, ils aver-

tirent leur père, le sieur Cappé, qui, de suite, couiut à la 

maison des veuves N quel et Geoffroy. 

« Cette maison comprend deux chambres, un cabinet, 

un cellier et un grenier qui règne sur le tout. Les deux 

chambres communiquent entre elles par une porte qui res-

tait habituellement ouverte. La vtuve Geoffroy coucljait 

dans la première chambre, la veuve Niquet dans la se-

conde. 

« Le sieur Cappé frappa à la croisée de la veuve Geof-

froy, qui ne répondit pas. La porte, dès qu'il essaya de 

l'ouvrir, céda immédiatement, car elle n'était fermée qu'au 

loquet. Pénétrant dans la chambre, il vit, sur le ht, le 

corps inanimé de sa belle-mère, la tête nue, lea cheveux 

épars, et dans le désordre le plus complet; la face éta* 

tournée contre l'oreiller, les pieds sortaient sur le bord du 

lit : la malheureuse veuve Geoffroy était couchée ding«-

nalement, et eu quelque sorte roulée dans sa cotivertun. 

Cappé la toucha : son cadavre était raide. 

« Dans la seconde chambre, Cappé trouva aussi la veire 

Niquet également étendue sans mouvement sur le lit. Bifn 

que des taches de sang souillassent sa tête et ses joues, ea 

mort offrait l'apparence d'un sommeil profond. 

« Les magistrats, avertis par les soins du sieur Cappé, 

se transportèrent au hameau de Saint-Genest, et constatè-

rent que les deux femmes avaient succombé, dans la nuit 
du 23 au 24 février, à un double assassinat. 

« La chambre de la veuve Geoffroy paraissait avoir été 

le théâtre du crime, et portait des traces de la résistance 

que les victimes avaient opposée à leurs meurtriers. 

Ainsi, on trouva par terre, près de la porte, une coiffe de 

nuit dont les cordons étaient brisés; le sol et divers meu-

bles portaient des taches de sang. On ramassa à terre 

quelques mèches de cheveux gris. Un escabeau renversé 

était aussi taché de sang. Dans la chambre de la veuve 

Niquet, tout était en ordre, les meubles furent trouvés in-

tacts et fermés. Les clés de la veuve Niquet étaient encore 

dans la poche d'un de ses vêtements. Un sac contenant 

480 fr. n'avait pas été déplacé de l'armoire dans laqœlle 

il était déposé. Cette circonstance était de nature à dire 

douter que l'assassinat des deux femmes eût pour cause le 

vol de l'argent qu'elles possédaient. Toutefois, sur une ta-

ble dans la chambre de la veuve Niquet, on remarqua un 

pot de terre vide, parfaitement sec, et ne contenant pas 

autre chose qu'un linge qu'à l'empreinte qu'il avait con-

servée on reconnaissait pour avoir servi à boucher l'ori-

fice du pot. Avec ce litige, se trouvait la corde qui avait 

servi à le retenir. Co vase de terre avait évidemmenteon-
tenu de l'argent. 

« En effet, dans le cours de l'instruction, Cappé fils, 

qui connaissait les affaires des deux veuves, a rems au 

juge d'instruction une sorte de compte dressé d'après ses 

souvenirs, et duquel il résultait que ces femmes devaient 

posséder chez elles une somme de 10,685 fr., sur laqielle 
420 fr. seulement ont été retrouvés. 

« En recherchant comment les coupables avaient pu pé-

nétrer dans la maison, les magistrats constatèrent qu'une 

fenêtre de la chambre de la veuve Geoffroy, donnant au 

couchant sur le jardin, paraissait avoir été ouverte à l'aide 

du bris d'un carreau dont les éclats étaient tombés dans la 

chambre. Par cette ouverture ainsi pratiquée, on aVait in-

troduit le bras et fait jouer le loquet qui retenait la croisée 

fermée. Le piston qui servait à accrocher le contrevent 

avaitété violemment arraché, et des traces irrécusables at-
testaient que la fenêtre avait été escaladée. 

« La porte d'entrée avait été trouvée ouverte parle sieur 

Cappé, bien que tous les soirs les veuves Niquet et Geoffroy 

eussent l'habitude de fermer exactement cette porte. La 

clé en fut retrouvée sur le manteau de la cheminée. Quel-

que temps avant le 24 février, la clé qui ouvrait celte porte 

ayant disparu, les deux veuves en avaient fait faire une 

autre, et elles avaient prescrit d'opérer quelques change-

ments de garde dans l'intérieur de la serrure. 

« Le sieur Peuchot, boulanger à Saint-Remi-en-Bouze-

mont, traversant en voiture le hameau de Saint-Genest, le 

23 février, vers minuit, remarqua que la petite porte par 

laquelle on entre dans la cour- de la maison était ouverte, 

et que contrairement à l'habitude de la veuve Niquet, les 

deux volets de sa chambre donnant sur la voie publique 

étaient fermés. Cette observation, communiquée au sieur 

Cappé, le surprit d'autant plus que c'était lui qui, le 23 fé-

vrier, vers huit heures du soir, après le coucher des deux 

veuves, avait fermé cette porte qui, le 24 au matin, était 
encore fermée. 

« Toutes ces dispositions semblaient avoir été prises 

par les meurtriers. Pour se dérober aux regards de ceux 

qui pouvaient passer sur la route, ils avaient fermé le vo-

let et ouvert la porte qui devait, en cas de surprise, assu-
rer leur fuite. 

« Les taches de sang qui couvraient les deux victimes 

avaient d'abord fait croire qu'elles avaient été assommées. 

L'autopsie à laquelle procéda le médecin commis par la 

justice, produisit des constatations différentes. 

■< Diverses parties du corps grêle de la veuve Niquet 

portaient des traces de contusion, d'ecchymoses et d ex-

coriations; des cheveux arrachés se trouvaient dans plu-

sieurs parties de ses vêtements ; la chemise était souillée 

par la saleté du sol couvert en briques; le cou portait à 

droite et à gauche des plaies contuses, parcheminées, ré-

sultat d'une forte compression se traduisant sur la peau 
et dans les tissus cellulaires et musculeux. 

« Le cadavre de la veuve Geoffroy présentait les mê-
mes signes extérieurs. Les mains retenaient quelques che-

veux qui paraissaient appartenir à la victime. La chemise 

avait été également salie par le sol. Diverses parties du 

corps, particulièrement celles qui présentaient quelques 

saillies, offraient des plaies contuses ou excoriées ; le cou 

portail à droite et à gauche la marque de pressions vio-
lentes exercées sur les muscles. 

« Ces dernières constatations établissent que ces deux 

femmes ont succombé à l'asphyxie par strangulation, et 

l'absence du lien circulaire au cou des deux victimes indi-

que que la strangulation a été opérée à l'aide de la main. 

Les faits matériels qui viennent d'être relevés montrent 

que les victimes ont soutenu une lutte contre leurs assas-

sins, qui les ont traînées par les cheveux, et qui, après 

leur avoir donné la mort dans la chambre de la veuve 
Geoffroy, les ont replacées dans leurs lits. 

« La nature des blessures, l'état de l'intérieur de la 

chambre de la veuve Geoffroy, et la lutte que les victimes 

paraissent avoir soutenue avant de succomber, ont fait 

penser au médecin-expert qu'il serait difficile de ne point 

admettre la présence et le concours de deux assassins. La 

connaissance qu'évidemment les coupables avaient de la 

localité devait, d'ailleurs, leur faire crajndre que les cris 

que les deux veuves pouvaient pousser ne fussent enten-

dus de l'écurie du sieur Cappé, logé non loin de cette mai-

son ; de plus, le garçjn d'écurie Bourdon est dans l'habi-

tude de se lever la nuit pour donner à manger aux che-
vaux qu'il soigne. 

« La nuit du 23 au 24 février 1852, était, de plus, une 

nuit de carnaval, pendant laquelle des témoins pouvaient 

circuler sur le chemin de grande communication qui tra-
verse le hameau. 

« Le médecin a été chargé de procéder à l'examen de 

tous les habitants du hameau, pour constater les traces 
que chacun d'eux pouvait présenter. 

» L'accusé Jacquot père, seul, a présenté certaines tra-

ces accusatrices. Ainsi, sur la partie moyenne et latérale 

gauche du nez, il portait une petite plaie multiple, excoriée 

et déjè recouverte, le 26 février 1852, jour de la visite du 
médecin, d'une croûte brunâtre. 

« Le médecin a constaté, sur le dos de la main droite 

une seconde plaie transversale, de foi nie presque ovale' 

et d'une étendue de quatre à cinq millimètres sur trois 

millimètres de largeur, déjà recouverte d'une croûte lé-

gère, et une troisième plaie transversale, de moindre lar-

geur, sur le dos du doigt indicateur et dans un des plis de 

la peau, près l'articulation de la première à la seconde 

phalange. Ces plaies, selon le médecin, ont été produites 

par des coups d'ongles, et les deux dernières, constatées 
le 26 février, remontaient à deux ou trois jours. 

« Une goutte de sang a été remarquée sur le sabot de 

Jacquot père ; une blouse qui lui appartient parait avoir 

été tachée de sang, et la femme Jacquot avoue qu'elle 1 a I 
lavée depuis l'assassinat. Enfin, ou a saisi un pantalon 

due Jacquot père portait le jour du crime, et que huit join s 

environ après l'assassinât, la femme Jacquot a porté à la 

fille Atigustine Picard, nièce de son mari, demeurant à 

Montcetz. 

Jacquot attribue les taches de sang remarquées sur 

son sabot et ses vêtements à un saignement de nez, et ef-

fectivement un témoin a déclaré que l'accusé avait saigné 

du nez; màis celte déclaration ne suffit pas pour établir 

que Le s-iug qui lâche les vêlements soit le sang répai du 

par le saignement du nez. L'écorelmre qu'il portait nu nez 

a été produite, dit-il, par des ronces. Quant aux lésions 

qu'il avait sur la main, il a prétendu qu'elles lui avaient 

été faites par une fille Menissier, avec laquelle il s'était 

battu ; mais cette explication est un mensonge. En effet, 

c'est le 18 février que Jacquot, en état d'ivresse, cherchant 

querelle à la fille Menissier, la prit à la gorge comme pour 

l 'étrangler. Cette fille, voulant l 'éloigner, le menaça de lui 

jeter un seau d'eau ; le sieur Cappé intervint et enleva à 

celte fille le seau qu'elle tenait à la main. Jacquot alors la 

saisit à la gorge et la serra contre la maie. Le sieur Cappé 

dégagea celte fille, qui lança un soufflet à Jacquot et qui 

affirme ne l 'avoir nullement griffé. Les écorchures, aux-

quelles le médecin a assigné seulement deux ou trois jours 

de dale, ne peuvent d'ailleurs avoir pour cause la scène 

du 18 février. 

<■ Jacquot père, qui avait passé la soirée à la ferme de 

la Folie, à un kilomètre environ du hameau, en était parti 

vers onze heures, et au moment où le crime se consom-

mait, il n'était pas encore couché; une lumière inaccoutu-

mée éclairait sa maison, et lui-même a avoué qu'il était 

dans la rue, près de la maison des veuves Niquet et Geof-

froy, à un moment très voisin de l'heure où ont été com-

mis les deux assassinats et le vol qui les a suivis. 

« Une partie de l 'argent volé chez les veuves Geoffroy 

et Niquet a été d'ailleurs, le 10 mars, retrouvée à vingt ou 

trente mètres de la maison de Jacquot, dans un fossé rem-

pli d'eau qui longe le chemin vicinal. Chargé à l 'improviste 

par le sieur Mauljean de curer un fossé destiné à la dé-

charge des eaux d'un étang qu'il s'agissait de vider, le 

nommé Puissant a rencontré sous l'eau et dans les herbes 

deux sacs d'argent qui contenaient la somme totale de 

5,050 fr. Le maire de Saint-Remi, prévenu de cette dé-

couverte, s'est immédiatement transporté sur les lieux, et 

il a de nouveau fait fouiller avec soin le fossé dans lequel 

on a trouvé aussi une clé qui, essayée à la serrure de la 

porte de la maison des veuves Niquet et Geoffroy, l'ouvrait 

parfaitement. Cette clé était donc celle dont la disparition 

avait eu lieu quelque temps avant l 'assassinat, et la pré-

sence de cette clé auprès des sacs d'argent indiquait bien 

que ces sacs avaient appartenu aux malheureuses victimes 

et avaient été ainsi cachés par les coupables. Par la place 

qu'il habite dans le hameau, Jacquot père avait toute faci-

lité pour déposer ainsi l 'argent volé. Tout autre habitant 

aurait tout le village à parcourir ou plusieurs clôtures de 
jardins à franchir. 

« La découverte de ces sacs et la proximité de la de-

meure de la famille Jacquot rappela au souvenir du sieur 

Henry, notaire à Saint-Remi, que, le 24 février, il avait 

été chargé par le maire de la commune d'avertir les époux 

Jacquot que leur maison avait été choisie pour recevoir les 

magistrats de Vitry-le-François , qui venaient faire la 

constatation des crimes, et qu'à la nouvelle de l'arrivée de 

la_ justice Jacquot et sa femme manifestèrent un sentiment 

d'inquiétude qui fut remarqué par le sieur Henry. Au mo-

ment où celui-ci allait partir, la femme Jacquot s'était 

rendue dans un cellier dont la porte ouvre dans la cham-

bre où se trouvait le sieur Henry, et son mari n'avait pas 

tardé à la suivre dans le cellier, d'où ils sortirent quelque 
temps après. 

« L'étal du cellier fut constaté, et on recounut qu'à 

droite des deux marches qui y descendent, la terre avait 

été fraîchement remuée. Questionnés sur' cette circons-

tance, jacquot et sa femme ont donné chacun une explica-

tion différente, et toutes les deux contredites par l'état de 

la terre. Postérieurement au dépôt des sacs dans le fossé, 

un jour que la femme Puissant lavait du linge, précisé-

ment dans un réservoir qui débouche dans ce fossé, la 

femme Jacquot s'approche d'elle, elle insiste pour l'aider 

à tordre son linge, et, pendant tout le temps qu'elle reste 

près de la femme Puissant, elle paraît inquiète, et ses yeux 

se reposent toujours vers l'endroit où, depuis lors, les sacs 
ont élé trouvés enfouis. 

« La situation de Jacquot, les dettes qu'il n'a jamais pu 

acquitter, les besoins que lui créaient ses habitudes de dé-

penses et de désordre, ont été aussi un mobile pour le 

pousser au crime. Il connaissait l'aisance des deux veuves 

Niquet et Geoffroy ; il a sollicité de la veuve Niquet un 

prêt qu'elle lui a refusé, et il a plusieurs fois manifesté à 

leur égard un sentiment qui, de l'envie, n'a pas tardé à 

passer à la haine. « Ces vieilles g , a-t-il dit à plusieurs 

reprises à Puissant, qu'est-ce que ça f... au monde? si on 

les étranglait, ça ne serait pas mauvais! » Dans le mois de 

mars 1851, il dit au témoin Senet : «Oh! les vieilles b..., 
elles mériteraient d'être étranglées! » 

'« Le 25 janvier 1852, c'est Jacquot fils qui dit au té-

moin Loisy, en passant devant la maison des deux veuves ; 

« Voilà d s vieilles qui sont pleines d'argent; elles vont 

toucher 25,000 fr. chez le notaire Henry ; elles ne mour-

ront pas qu'on ne les assomme! » Trois semaines avant 

l'assassinat, il dit à la servante du curé : « Il ne serait pas 

étonnant, quand on apprendrait qu'elles ont été assassi-

nées par quelque passant étranger : elles habitent une 

maison isolée dont on peut faire sauter le volet. » 

« Toutes les paroles qui révèlent la pensée du crime, ce 

n'est pas seulement par Jacquot et par son fils qu'elles 

ont été proférées. La femme Jacquot aussi, se trouvant, à 

la fin de l'année 1851, chez la femme Peuchot, à Saint-

Remi, lui dit : « Ah ! si vous pouviez me procurer de l'o-

vers du corps. » 

..Une fois les assassinats découverts,Jacques 

craindre de fe montrer
 Wr
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Jacquot est a la ferme de la Folie, et il dit à o! '"'
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treiiennent du crime que les deux femmes om
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glecs, annonçant à l'avance le genre de mort n» i-
élra[
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sic ne faisait connaître que plus tard. ' '
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•■ L'instruction a recueilli en outre divers tém i 

qui signalent Jacquot comme ayant l'habitude .h
 8na?es 

la gorge ou de menacer de strangulation ceux > 

quels il est en lutte. Enfin, elle établit aussi les • 

manifestées, à diverses reprises, par l'accusé Jacmmt
a

i "
es 

qti'on parlait d'aller consulter sur les auteurs dol *
-

des deux veuves une femme Pcrnel qui, dans le navs
 m

°
rt 

pour très-lucide, dans ses accès de 8ombnambulis
n

PassB 

pa-aît même constant que Jacquot aurait fait à cette " 

de pressantes sollicitations pour qu'elle ne se laissât
 e 

sulter par personne sur ce sujet, et que lui-même » 

interrogé celte femme pendant son sommeil, aurait é 

vé de ses réponses une vive impression. v*" 

« Les inquiétudes montrées par Jacquot DCTP &*> 

• cquot. Lorsque la feKe r 01 

consulter, elle lui répond: „0j,i 

nou5 

partagées par la femme Jacquot. Lorsque la femme Pe 

lui demande si elle vient la consulter, elle lui répond • 

mon Dieu non ! maintenant c'est une affaire finie 

sommes des gens perdus, cela ne servirait de rien' 

moment où elle est arrêtée, elle obtient des gendarmes! 

permission de donner à la femme Lacointat quelques j 

trtictions sur les soins à donner aux moutons qu'elleT 
confie à garder, et elle ajoute à voix basse : « Je ne verr 

probablement plus mon fils Eugène : je vous en
 or

[
ai 

voyez-le, et recommandez-lui bien que surtout il t»ém 

rien et ne parle pas. » 

« A toutes les charges accumulées les accusés n'ont on 
posé que des dénégations impuissantes. 

« En conséquence, Jacquot, sa femme et leur fils
 80n

, 

accusés d'assassinat sur la personne des veuves Niquet et 

Geoffroy, et de vol qualifié d'une somme d'argent au pré 

judice de ces dernières, vol qui a accompagné ou suivi le" 
dit crime d'assassinat. » 

On fait l'appel des témoins, cités au nombre de cin-
quante-quatre. 

M. le président procède à l'interrogatoire des accusés 
L'audience continue. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

pium! — De l'opium! pourquoi faire? demanda la femme 

Peuchot. — Ah! si vous pouviez m'en procurer, continua 

la femme Jacquot, je vous rendrais bien heureuse, je vous 

donnerais quinze cents francs. — Mais de l'opium ce n'est 

pas du poison, répond la femme Peuchot. — Ah ! en dou -

blant la dose, c'est bon tout de même, répond la femme 
Jacquot... ; il y en a deux!... » 

« La fatale catastrophe qui a frappé les deux veuves 

semble annoncée par ces propos de la femme Jacquot, et 

c'est aussi ce crime qui a rappelé à cet égard les souve-
nirs de la femme Peuchot. 

« C'est à ce même témoin, qu'en présence d'autres 

femmes, la femme Jacquot a dit, huit jours avant le crime: 

« Paiience! nous allons bientôt être riches, IIOJS allons 

avoir 10 à 11,000 fr. — Ah! est-ce qu'elle est morte? 

reprend la femme Peuchot, qui croyait que la femme Jac-

quot parlait d'une parente dont elle est suecessible.—Non, 

répond la femme Jacquot, mais ça ne fait rien. » Lu fem-

me Jacquot s' adressant au domestique de Cappé fils, au 

témoin Louis Bourdon, qui couche dans une écurie peu 

éloignée de la maison des veuves, lui dit : « Si l'on venait 

assassiner les veuves Niquet el Geoffroy, et que lu enten-

disses quelque chose, te relèverais -tu? —- Mais oui, je me 

relèverais, si j entendais, répondit Bourdon. — Ali ! lu 

serais bien bête, insista la femme Jacquot, de te relever 

pour le faire tuer aussi ! » Et au même instant, Jacquot 

lils, brandissant son couteau, s'écrie : « Tiens ! les vieil-

les! si je les tenais, je leur passerai mon couteau au Ira-

CONSEIL D'ÉTAT (section du contentieux). 

Présidence de M. Boudet, président de la section 

du contentieux. 

Audiences des 5 et 19 novembre; — approbation du 18 

novembre. 

INSTITUTEUR PRIMAIRE LIBRE. — REFUS D'OUVERTURE. — 

DECISION SANS RECOURS. 

Sauf dans les cas d'excès de pouvoirs et d'incompclen-

ce, prévus par la loi des 7-14 octobre 1790, qui donnent 

ouverture à un recours devant le Conseil d'Etat, les con-

seils académiques prononcent souverainement, aux termes 

de l'article 28 de la loi du 15 mars 1850, sur les opposi-

sitions formées par les recteurs . à l'ouverture des écoles 

primaires libres; dès lors doit être rejeté le recours forme 

contre une décision régulière d'un conseil académique qui 

refuse le droit d'ouvrir une école primaire libre au parti-
culier qui en faisait la demande. 

Ainsi jugé au rapport de M. Boulalignier, conseiller d'Etat, 

malgré les observations de M . Nouguier, et sur les con-

clusions de M. Dumartroy, maître des requêtes, commis-

saire du Gouvernement, par rejet du recours formé par le 

sieur Guilbot contre la décision du conseil académique du 

Var, en date du 13 janvier 1851, qui avait admis l'opposi-

tion formée par le recteur de ce département à l'ouverture 

d'une école primaire libre dans la commune de Gaude par 
le sieur Guilbot. 

TRAVAUX PUBLICS DÉPARTEMENTAUX. — AUTORITE DE LA CHOSE 

JUGÉE. — DÉFECTUOSITÉ DES OUVRAGES PRÉTENDUE. — RÉ-

CEPTION DÉFINITIVE DES TRAVAUX OPl'OSÈE. — GARANTIE DIS 

ENTREPRENEURS D'APRÈS L'ARTICLE 1792 DU CODE NAl'OLÉO». 

— COMPÉTEtiCE DU CONSEIL DE PRÉFECTURE. 

I. Un arrêté de conseil de préfecture qui reconnaît Je 
métrage des travaux faits et y applique les prix du devis, 

ne fait pas obstacle à ce que plus tard on réclame conire 

l'entrepreneur eu raison des vices et défectuosités des tra-
vaux. 

IL Les conseils de préfecture sont compétents en ma-

tière de travaux publics pour statuer sur la demande en 

garantie formée aux termes de l'article 1792 du Gode Na-

poléon, après comme avant la réception définitive des 
travaux. 

Ces questions se présentaient, à l'occasion des difficultés 

soulevées, à l'occasion du Palais-de-Justico de la ville de 

Sainl-Gaudens (Haute-Garonne) en 1841. Le préfet soute-

nait que tous les travaux convenus n'étaient pas exécutes, 

et que le département ne devait que 121,949 fr.au lieu de 

134,497 fr. qui étaient demandés. Le département de la 

Haute-Garonne fut alors condamné par le conseil de pré-
fecture. Aujourd'hui, le préfet de ce département exerce 

une action en garantie contre l'entrepreneur ou pWj 

contre les héritiers, en raison des défectuosités et vice» 

qui existeraient aux travaux qui étaient attaqués en l»
41 

pour manque de fourniture de matériaux. Les représen-

lants de l'entrepreneur opposent l'arrêté de 1841 coi»* 

contenant autorité de chose jugée. Leur prétention a
 el 

admise, par arrêté du 7 juillet 1849. 
La demande en garantie de l'administration est en-

core repoussée par celte allégation qu'il y a eu récepti°
a 

définitive des travaux par l'arrêté précité du 21 janvie^ 

1841. En tout cas, celte réception définitive une fois pro-

noncée aurait épuisé la compétence du conseil de prèle -

ture et la garantie de l'art. 1792 du Code Napoléon n 

pourrait être poursuivie que devant les Tribunaux civils-

Ce dernier moyen a encore été admis par arrêté du 
juillet 1849. 

Dans ces circonstances, le préfet de la Haute-Garonne 

attaqué l'arrêté du 7 juillet 1849, et, au rapport de i> 
Baucharl, conseiller d'Etat, sur les observations de » 

Aubin, avocat du département de la Haute-Garonne, 

sur les conclusions de M. Du Martroy, maître des
 re(

nT 
les, commissaire du Gouvernement, est intervenue la 

cision suivante : 

« Vu la loi du 28 pluviôse an VIII, ensemble l'art, l^
2
 " 

Code Napoléon ; 
« Sur la lin de non-recevoir tirée de la chose jugée : ^ 
« Considérant que l'arrêté du conseil de préfecture a £ 

janvier 1811 n'a prononcé que sur le métrage des
 tr8V

" ,,| 
l'application des prix, et qu'il ne fait pas obstacle »'*J

|ief soit statué sur la réclamation du préfet de la Huute-Uaru 

ayant pour effet les vices et les défectuosités desdils ira 

« Sur la compétence : . ,
 ]o

j Ju 
« Considérant que la disposition de Karticla * a6 r '\\qaâ 

28 pluviôse an VIII est générale et absolue; quelle *>^V 

à toutes les difficultés qui peuvent s'élever entre les ui r
 Jg 

. neurs de travaux publics et l'administration conoe ^ 
-sens et la portée de leurs marchés, soit que les i«v» .„ 

i été re< o-que la réception n'en ait pou. i été »» 
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i ™nscil Je préfecture était compétent pour 
àhi'liié qu'aurait encourue l'entrepreneur, 

7?°?j!!t« 4792 du Code Napoléon, et que c'est à 
ésfllte q "e 

" iprrnes „;i n n-iivove HJ , 
lcdil C les Tribunaux civils pour faire valoir la 

e préfet de la Haute-Garonne 
x civils pour faire val 
iers du sieur Lalfont 

(Tiirc n'est pas suffisamment instruite, 
roit aux conclusions du préfet, 

£3rantque l'alT.iiro 

•tq01 ' "iwocaiion du fond, 
É*3»»' K , iMrrêlé du "onsod de préfecture du dé 

KnllIC-V' 3 ' ' ,„A.>^ ,l...,„,i «Hit fiv 

Art- -

pnricuicnt 
nnulé ; 

lui-ties sont renvoyées devant ledit conseil, pour 

au jugement de la contestation ; A 1 * • i > au |iiu. "* 1 

r*f
|W

a' t*s «Svo tl héritiers du sieur Laltont sont con-

"
 Ar,

'i'ii\ dépe»» du pourvoi envers le département do la 
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BELGIQUE. 

ÇOUR D'ASSISES DU BRABANT. 

nondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Van den Eynde, conseiller 

à la Cour d'appel. 

Audience du 18 novembre. 

R
B BARAT. — TRIPLE ACCUSATION D 'ASSASSINAT, DE 

iffi
 * VIOL ET DE VOL. 

(Voir la Gazette des Tribunaux du 21 novembre.) 

.
 nCU

f heures et demie, au moment où la foule énorme 

7 irruption dans la partie de la salle destinée au public, 

i vnisé est introduit par six gendarmes. Barat paraît plus 

i
me

(lu'à la suite des débats d'hier. Il salue MM. les ju-
c
f

 c
t
 en

 s'asseyant, il jette sur l'assistance nombreuse 

J 1
 r

e'«ards sans cynisme, mais d'une indifférence qui 

mduiuiiie pénible impression. Il semble s'en aperce-

' ir car il cache un instant sa Dgure avec un pan de sa voir, 
bl
 Oureprend l'audition des témoins. 

/e«nncAfferts,la plus jeune sœur de la victime: Le 25 juillet, 

iour du crime, j'étais à la maison ; lorsque Françoise est allée à 
a messe il était à peu près neuf heures, mon frère Jean n'é-

tait pas encore rentré : je ne sais pas quel chemin elle a suivi, 
car e ne l'ai pas vu sortir. J'ai vu rentrer Barat vers dix 
kures et ne loi ai rien trouvé d'extraordinaire. 

tanne Meeriz ajoute que sa sœur devait se rendre, ce j ou r-
ls i la fête de Soleydes, et qu'elle n'a jamais entendu qu'elle 
ijli**ji< Barat, ni se plaindre de lui, seulement elle disait 
qu'il voulait dominer sur elle. Elle ne sait pas si Barat avait 
l'intention de lui faire la cour. 

Jacqueline Demol, cultivatrice à Tourneppe : Un jourqueje 
travaillais aux champs de Meeriz, avec Françoise, je lui ai dit: 
Barat est un bon garçon. Elle me dit : « Oui, mais quand je 
me trouve seule avec lui, et que je parle par malheur d'un 
outre garçon, il me fait des reproches et me tracasse. « 

Henri Zeelemans, cultivateur h Deerzel : L'an dernier, h la 
kermesse de Tourneppe, j'étais avec Françoise, sa sœur et un 
gutre jeune homme. Barat est venu lui demander à danser; 
elle a refusé. Alors il m'a cherché dispute en disant que c'é-
tait à cause de moi, et il avoulu frapper Françoise. Celle-ci, 
pour éviter une querelle, a voulu lui accorder une contredan-
se mais Barat l'a refusée brutalement. Il était très irrité, et 
quand nous nous sommes disposés à partir, il nous a barré le 
passage en criant : « Ne sortez pas, car vous n'iriez pas loin » 

l'Ius tard, à liai, où je l'ai trouvé, Barat m'a dit: « Cette 
affaire est la faute de Françoise. » 

Aurai, assez vivement: J'ai dit que Françoise était une 
mauvaise fille, une folle, qui courait avec le premier venu. 

M. Heynderick, substitut: Barat ne s'esl-il pas servi d'ex-
pressions plus iujurieusesencore ? 

Le témoin: Oui, monsieur. 
Barat : Cela n'est pas vrai. 

M. le substitut : N'était-elle pas, au contraire, une brave et 
honnête fille, laborieuse et sage? 

Le témoin: Oui. C'était la jalousie qui faisait mentir ainsi 
Barat. 

Après cette déposition, tous les regards se portent sur le 
témoin Henri Zeelemans, qui est un très beau paysan et était, 
dit-on, un prétendant à la main de l'infortunée Françoise. 

Elisabeth Deniol, femme Leemans, journalière à Casterbeeck : 
J« suis la tante de Françoise. Travaillant souvent à la ferme, 
je me suis rencontrée un jour avec l'accusé, qui me dit en me 
parlant de Françoise, de ses relations avec un garçon de Bor-
seel : « Elle me le payera, en court ou en long, tôt ou tard. . 
'loi, on ne me regarde pas, parce que je suis un pauvre gar-
Çon, On m'aime la semaine pour mon ouvrage, mais le di-
manche, au bal, c'est autre chose! » 

Ces expressions paraissent produire un grand effet sur l'ac-
r
'>^', sa ligure se contracte et sa brutalité apparente fait mo-

mentanément place à une sorte de sensibilité et de réminis-
cenee. 

•M'res cola, ajoute le témoin, il m'a raconté ce qui s'était 
|!'

bseâu
 bal de Tourneppe, en disant qu'il s'en vengerait. Je 

ai engagé de l'oublier : « Non, non, dit-il, quand j'ai quel-
P* chose dans la tête, cela n'en sort jamais. » 

sais rien île cela, je n'ai jamais parlé de cela Uarut : Je ne 
wee cotte femme. 

... substitut : Un tel propos est trop grave pour que 
"is 1 ayez oublié. 

Mtf
 :

 Aussi je suis sûr de ne pas l'avoir tenu, 

«alfas P,
résident

 '■ Votre système de dénégation est inutile de-
,j

ev
 ^dépositions formelles des témoins. Vos interrogatoires 
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 ^'instruction démontrent que depuis longtemps 

tant se" î°
uliez a

ux jours de Françoise. — U. Non, je voulais 
D ' A'"CHient la punir, parce qu'elle m'avait maudit. 
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> après cela je l'aurais laissée aller ; c'est ce 
maïs il
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 """""" il résulte que vous vouliez l'é 

B. Oui, mais pas assez pour la mettre de côté, seulement pour 
la punir, lui donner une leçon. (Frémissement dans l'audi-
toire.) 

M. le président: Accusé, approchez du bureau. (En ce mo-
ment es gendarmes font sortir l'accusé de son banc et l'amè-
nent devant la Cour.) Il est impossible d'expliquer autrement 
que par une intention d'assassinat votre conduite envers Fran-
çoise. N ous avez avoué vous-même au juge d'instruction que 
vous aviez été 1 attendre au sortir de la messe. 

Barat : Non, Monsieur, je n'avais pas cette intenlion. bien 
sur. ' 

D. Que vonliez-vous dune lui faire? — B. La punir, parce 
qu elle m avait maudit. 

I). Mais la punir en l'étranglant, c'était l'assassiner ; vous 
avouez donc la préméditation ? - R. Non, puisque, quand 
elle a eu dit qu'elle ne le d.rait plus ct le regrettait, je l'ai lâ-
chée; mais il n'était plus temps malheureusomeni. Je croyais 
ne l'avoir que punie; je l'ai soulevée, elle était morte : ;a n'é-
tait pas ma faule. (Profonde sensation.) 

Marie-Catherine Lœmans, servante à Stroppe : Un jour, 
étant avec un jeune garçon, j'ai rencontré Barat qui était 
alors mon amant. Il m'a lait une scène de violence telle que 
j'ai dû m'enfuir. Il m'a poursuivie avec un couteau. J'avais 
très grande peur de lui, connaissant son caractère violent, ja-
loux. 

Barat : Cela n'est pas, d'abord, je n'ai jamais de couteau 
dans ma poche. Moi, je dis la vérité. 

On rappelle la fille Lœmans qui confirme cette déposition, 
mais ajoute qu'avant cette époque, Barat ne lui avait jamais 
fait de menaces. 

Emmanuel Bluet, cultivateur à Bogaerden, confirme les mê-
mes faits, et dit surtout avoir vu le couteau à l'accusé, qui 
proteste de nouveau que jamais, le dimanche, il n'a porté de 
couteau. Le témoin a eu aussi dispute et lutte avec Barat, dont 
la violence suivait toujours de près la colère jalouse. 

La liste des témoins est épuisée. Après une courte sus-

pension d'audience, la parole est donnée à M. le substitut 

Hourdeneck, qui soutient énergiquement tous les chefs 
d'accusation. 

M* Bourgon présente la défense. 

La déclaration du jury a été affirmative sur toutes les 

questions relatives au viol, à l'assassinat, au vol et aux cir-

constances aggravantes de la préméditation et du guet-
apens. 

M. le président : Gendarmes, introduisez l'accusé. 

Barat est introduit; il a conservé sa même impassibilité 

brutale qui semble faire croire qu'il n'a pas la conscien-

ce du drame terrible dont il est ce moment l'acteur prin-
cipal. 

M. le greffier donne lecture du verdict du jury. 

M. le président : La parole est à M. le substitut du pro-
cureur-général. 

M. Hcyndrick, substitut, requiert l'application de la 
peine de mort. 

M. le président : Accusé Barat, avez-vous quelque 

chose à objecter relativement à l'application de la peine? 
L'accusé fait un signe négatif. 

La Cour se retire pour délibérer. 

Au bout de dix minutes, la Cour rentre en séance, et 

M. le président donne lecture de l'arrêt qui condamne 

Jean-Baptiste Barat à la peine capitale, ordonne quel'exft-

cution aura lieu sur une des places publiques de la ville 

de Hal ; le condamne, en outre, aux frais et dépens du 

procès, et ordonne la restitution des objets volés. 

M. le président : Jean Baptiste Barat, vous êtes con-

damné à la peine de mort. Vous avez trois jours pour vous 

pourvoir en cassation. Vu la gravité des crimes que vous 

avez commis, il est probable que le roi ne vous fera pas 

grâce, vous n'avez que peu de jours à vivre ; je vous 

conseille donc, s'il est resté en vous quelque bon sentiment 

chrétien, de vous disposer à mourir chrétiennement ct de 

mériter de la justice de Dieu le pardon que vous n'avez 

pas obtenu de la justice des hommes. (Profonde sensa-
tion.) 

Le condamné baisse la tête sans répondre et se laisse 
emmener par les gendarmes. 

Barat, en rentrant à la prison, a déclaré ne pas vouloir 

se pourvoir en cassation ; il a adressé une requête en 

grâce directement. « Ce sera fini plus vite ! » a-l il dit. 

QUESTIONS DIVERSES, 

Partage d'opinions. — Intervention. — Fin de non rece-
voir. — L'intervention signifiée seulement après la mise en 
délibéré .qui a précédé un jugement déclaratif d'un partage 
d'opinions, est irrégulière comme tardivement opérée, et l'in-
tervenant n'est point recevable à prendre part au débat porté 
de nouveau devant les juges partagés d'opinions. (Jurispru-
dence constante.) 

(Cour d'appel de Paris, 1" chambre, présidence de M. le 
premier président Troplong, audience du 22 novembre. Con-
firmation d'un jugement du Tribunal de première instance de 
Paris, du 30 mai 1851 ; plaidants, M" Cuiuet, pour Genisson, 
intervenant et appelant, et M* Caignet, pour Guyot et femme, 
intimés.) 

NOMIKAYIONS JCDiexAXB.ES. 

Par décret du prince-président de la République, en 

date du 20 novembre, sont nommés : 

Juge au Tribunal de première instance de la Seine, M. Du-
rand (de Itomoranlin), conseiller à la Cour d'appel d'Orléans, 
en remplacement de Al. Broussais, qui a été nommé conseiller 
à la Cour d'appel de Paris : 

M. Durand, conseiller à la Cour d'Orléans les 9 octobre 
18i'J ; 

Conseiller à la Cour d'appel d'Orléans, M. Marlin-Saint-An 
ge, vice-président du Tribunal do première instance de Mc-
lun, en remplacement de M. Durand (de Itomoranlin), qui 
est nommé juge au Tribunal de première instance de la Seine: 

M. Martin-Saint Ange, juge à Bodez; — 9 août 1845, ju-
ge à Blois; — 6 mai 1848, vice président au Tribunal de 
Mol un ; 

Vice -président du Tribunal de première instance de Melun 
(Seine-et-Marne), M. Curé, juge au tribunal de première ins-
tance de Provins, en remplacement de M. Martin-Saint Ange, 
qui est nommé conseiller à Orléans : 

M Curé. 9 décembre 1837, juge à Provins; 
Juge au Tribunal de première instanqp de la Seine, M. La-

grenée, juge au Tribunal de première instance de Versailles, 
en remplacement de M. Van in de Courville, admis, sur sa de-
mande, à faire valoir ses droits à la retraite : 

M. Lagrcnée, juge-auditeur à Meaux ; — 1"fieptcmbre 1830, 
substitut à Fontainebleau ; — 14 septembre 1830, juge à Meaux; 
— 8 mai 1837, juge à Melun; — l' r mars 1815, juge à Ver-
siillcs; — 30 juin 184G juge d'instruction au même siège; 

Juge au Tribunal de première instance de Versailles (Seine-
et-Oise), M. Joseph -Dijon, procureur de la République près le 
Tribunal de première instance de Meaux, en remplacement de 
M. I agrenée, qui est nommé juge au Tribunal de la Seine : 

M. Jos ph-Dijon, procureur de la République à Epernay, 
7 avril 1852; id., h Meaux ; 

Procureur de la Bépubbque près le Tribunal de première 
instance de Meaux (Seine-et-Marne), M. Guillemain, procu-
reur de la République près le Tribunal de première instance 
de Nogent-le-Rotrou, en remplacement de Al. Joseph-Dijon, 
qui esi nommé juge à Versailles : 

M. Guillemain, 28 février 1847, juge suppléant à Rambouil-
let; — 31 mai 1849, substitut à Rambouillet; — 7 avril 1852, 
procureur delà République à Nogent-le-Rotrou ; 

Procureur de la République près le Tribunal de première 
instance de Nogent-le-Rotrou (Eure et-Loir), M. Dumont de 
Sainte-Croix, ancien magistrat, en remplacement de Al. Guil-
lemain, qui est nommé procureur de la République près le 
Tribunal de première instance de Meaux : 

M. Dumont de Sainte-Croix, juge suppléant à Rambouillet; 
— 25 septembre 1846, substitut à Tonnerre; — 4 juin 1848, 
procureur de la République à Confolens ; — 4 juillet 1848, 
remplacé comme non acceptant; 

Président du Tribunal de première ins'ance de Provins 
(Seine-et-Marne), M. Vivien, juge d'instruction au Tribunal 
de première instance d'Epernay, en remplacement de M. de 
Rerlheville, qui a été nommé président du Tribunal de Char-
tres : 

M. Vivien, 26 septembre 1836, substitut à Corbeil ; — 17 
novembre 1839, juge à Epernay; 

Juge au Tribunal de première instance d'Epernay (Marne), 
M. Bouché de Sorbon, juge d'instruction au Tribunal de pre-
mière instance de Joigny, en remplacement de M. Vivien, qui 
est nommé président du Tribunal de Provins: 

M. Bouché de Sorbon, juge suppléant à Beims ; — 2 mai 
1852, juge d'instruction à Joigny; 

Juge au Tribunal de première instance de Joigny (Yonne), 
M. Geoffroy-Duport, substitut du procureur de la Bépublique 
près le Tribunal de première instance d'Avallon, en rempla-
cement de M. Bouché de Sorbon, qui est nommé juge au Tri-
bunal d'Epernay : 

M. Geoffroy Duport, juge suppléant aEtampes; — 22 dé-
cembre 1846, substitut à A vallon; 

Substitut du procureur de la Bépublique près le Tribunal 
de première instance d'Avallon (Yonne), M. Thibault, juge 
suppléant au même siège, en remplacement de M. Geolfroy-
Duport, qui est nommé juge au Tribunal de Joigny. 

CHBlOrOCtITB 

PARIS, 22 NOVEMBRE. 

Aujourd'hui se sont ouverts devant le jury les débats 

d'une nouvelle affaire de faux par substitution de person-

nes dans les examens du baccalauréat ès-lctlres. Huit jeu-

nes gens comparaissent sur le banc des assises dans dos 

circonstances identiques à celles qui ont servi de base à 

l'accusation jugée dernièrement et que nous avons l'ait 

connaître dans nos numéros des 6 octobre et 13 novem-

bre. 

Nous donnerons le résultat de cette affaire, qui est in-
diquée pour deux audiences. 

— Prévin est prévenu de coups et de dégradations sur 

la propriété d'autrui. 

Davile, un des individus battus, expose sa plainte : 

J'étais, dit-il, entré boire un coup avec Béry, mon ami, 

ici présent dans la salle des témoins. Voilà que nous nous 

trouvons à la même table que M. Prévin; nous causions de 

la reine Pomaré, et j'en parlais savamment, vu que j'ai un 

cousin qui a manqué d'aller dans ce pays-là, et qui m'en a 

dit beaucoup de choses. Pour lors, je disais que la reine 

Pomaré était une femme que... 

M. le président : Tous ces détails n'ont rien à faire ici; 

dites les coups que vous avez reçus. 

Davile : J'en parlais, pensant, être agréable à la société, 

mais alors motus là-dessus, et finalement donc pour en 

revenir, voilà tout à coup rn'sieu Prévin qui dit : Ous ce 

qu'est donc mon chapeau? Il regarde partout, pas do cha-

peau; mais mon ami Béry se lève à Pimprovistc, et il dit : 

Ah! cristi, je suis assis dessus, je me disais : quoi diable 

donc que j'ai sous moi? mais, qu'il dit, un autre s'y avait 

assis pour sûr avant moi; il prend le chapeau, il l'arrange 

bien, il n'y paraissait plus; v'ia M. Prévin qui devient 

comme un léopard rugissant et qui saute sur mon ami, dont 

il l'aplatit, plat comme un matelas de corps de garde; 

moi je veux prendre le parti de mon ami ; pan ! je reçois 

une bourrade, pal ! une claque, et puis des coups de pieds, 

ct M. Prévin me déchire ma redingote, dont vbici le 

morceau. (Le prévenu tire de sa poche un pan de redin-
goie.) 

Le prévenu : Puisque monsieur montre son morceau de 

redingote, je vas vous montrer mon chapeau; le voilà-, à le 

voir comme ça, on dirait : <• Tiens, mais c'est un chapeau 

qui n'est, pas mal, on pourrait encore eu faire ses diman-

ches; » oui, mais faut voir à fond, on l'a rabiboché; mai
s 

tenez (le prévenn donne un léger coup de poing sur son 

chapeau, qui s'aplatit). Voilà ! un chapeau Gibus, moins 

le ressort; ah! s'il y avait le ressort! Eh ben! y avait li pas 
de quoi se mettre eu colère, là? 

Béry : L'autre individu frappé : puisque monsieur vous 

a montré son chapeau, que ce n'est pas moi qui l'ai mis 

dans cet état, et que, peut-être même, que c'est lui, vu 

qu'il était en ribotte, et qu'il s'aura bien pu asseoir dessus 

soi-même. Je vas vous montrer dans quel état il a mis ma 

casquette, je ne l'ai pas fait raccommoder exprès. (Le té-

moin tire d'un mouchoir où elle est enveloppée une cas-

quettt- en lambeaux.) Voilà l'objet. 

Le prévenu : Fallait pas m'écraser mon chapeau. 

fëBéry: Je n'aurais rien dit pour ma casquette, c'était, 
comme on dit, la loi du... du... 

Le prévenu : La loi du tabellion, allez, allez, continuez. 

Béry : Oui, la loi du tabellion, mais monsieur n'est pas 

content de ça, il me 11 impie une pile, il m'envoie tomber 

sur la porte vitrée dont il casse les carreaux. 

Un marchand de vins : Je demande 10 francs de dom-

mages-intérêts pour les carreaux qu'il m'a cassés. 

Le prévenu : Dix francs, pour quatre méchantes vitres 
de douze sous pièce. 

Le marchand de vin : Oui, vous avez toujours dit ça, 

mais heureusement j'en ai deux grands morceaux dans 

la longueur que j'ai apportée pour vous confondre, vu que 

je savais bien que vous diriez encore que c'était des car-

reaux de douze sous (Le témoin tire d'un papier deux mor-

ceaux de vitres). Voilà, c'est-y çà des carreaux de douze 
sous ? 

En présence de toutes ces pièces à conviction, à l'exhi-

bition desquelles le prévenu ne s'attendait pas, il reste 

confondu et s'entend condamner à six jours de prison. 

Bourse de Paris du 22 Novembre 1 859. 

- AU COMPTANT. 

3 Oui j. 22 déc... 83 20 
4 1(2 0[0 j. 22 sept. 100 — 
i 0(0 j. 22 sept.... 98 50 
4 1(2 0[0 de 1852.. 106 25 
Act. de la Banque. . . 2990 — 

FONDS ETRANGERS. 

5 0[0 belge, 1840. 
— — 1842.. 

4 1(2 
Napl. (C. Rotsch.).. 
Emp. Piém. 1850.. 
Piémont anglais.. . . 
Rome, 8 0(0 
Empr. 1850 

101 — 

100 
107 50 

FONDS DE LA VILLE, 

Oblig. (le la Ville... 
Emp. 25 millions.. . 
Emp. 50 millions.. . 
Rente de la Ville. . . 
Caisse hypothécaire. 
Quatre Canaux . . 
Canal de Bourgogne. 1030 
Banque foncière.... 1000 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Monc. 15( 0 — 
Lin Cohin 622 50 
Gaz français — — 
Tissus de lin Marber. — — 

1200 
M 00 

1200 -~ 

A TERME. 

3 0[0 
4 1)2 Opo 1852 

Emprunt du Piémont (1849). 

1" 
Cours. 

84 90 
10b' -

Plus t Plus 
haut, j bas. 

85" 70 ~ 
107 -

84 90 
106 -

Dern. 
cours. 

' 85 30 
100 80 

CHEMINS DE FEU. COTÉS AU PARQUET. 

Saint-Germain — — 
Versailles (r. g.) 375 — 
Paris à Orléans 1710 — 
Paris à Rouen 992 50 
Rouen au Havre. . . . 535 — 
Alarseille à Avignon. 
Strasbourg à Baie. . . 385 — 
Nord 892 50 
Paris à Strasbourg.. 870 — 
Paris à Lyon 917 59 

Lyon à Avignon. .. . 800 — 

SB 

365 — Montereau à Troyes. 
Ouest 
BiesmeetS-D.àGray. 
Paris à Caon et Cher b. 
Dijon à Besançon . . . 
Paris à Sceaux 
Bordeaux à la Teste.. 
Montpellier à Cette. . 
Dieppe et Fécamp. . . 
Grand'Combe 1580 — 
Cbarleroy 

600 
640 
620 

300 

367 30 

Pour purifier l'haleine, soit qu'elle soit viciée par l'usage du 
cigare, soit par l'état de l'estomac ou des dents, il faut détrui-
re la mauvaise odeur et non la masquer à l'aide d'un parfum. 
La bonne société obtient ce résultat par l'usage des Pastilles 
Orientales du docteur Paul Clément, préparées par J.-P. La-
roze, pharmacien, rueNeuve-des-Petits-Champs, 26. 

— THÉÂTRE-ITALIEN. — Aujourd'hui mardi, la quatrième 
représentation d'Otello, redemandé, avec M 11 ' Sophie Cruvclli, 
MM. Bettini, Calzolari, Belletti et Arnoldi. En attendant la pre-
mière de Luisa Miller, opéra séria en trois actes. 

— Ce soir, à l'Odéon, pour les représentations de M. Henri 
Monnier : Grandeur et décadence de M. Prud homme, comédie 
en cinq actes. 

SPECTACLES DU 23 NOVEMBRE. 

OPÉT.A. — 

FRANÇAIS. — Bajazet, le Jeu de l'amour et du hasard. 
OPÉRA-COMIQUE. — Le Père Gaillard. 
ITALIENS. — Otello. 

ODÉON. — Grandenr et décadence de M. Joseph Prudhomme. 
TIIÉATRE-LÏRIQUE. — Si j'étais roi ! 
VAUDEVILLE. — La Dame aux camélias, Jusqu'à minuit. 
VARIÉTÉS. — Taconnet. 
GYMNASE. — Thérèse, un Mari, le Bourgeois. 
PALAIS-ROYAL. — M. Guillaume, l'Amour, une Poule, Edgard. 
PORTE-SAINT-AIARTIN. — Richard 111. 
AMBIGU. — Jean le Cocher. 
GAITÉ. — La Bergère des Alpes. 
THÉÂTRE NATIONAL. — LaCbatte Hanche. 

CIRQUE NATIONAL (Cbainps-Elysées). — Soirées équestres. 
COMTE. — La Queue du Diable vert. 

FOLIES. — Armoire, Boquillon, Portrait de Mémoire 
DÉLASSEMF.NS-COMIQUES. — Chérubin, une Paire d'imbéciles. 
BEAUMARCHAIS. — Paul d'Artenay, Pauvre Bastien. 
LUXEMBOURG. — La Cliùte des Feuilles, le Barbier. 
THÉÂTRE DE ROBERT-HOUUIN (Palais-Royal). — Tous les soirs, 

séance à huit lieures. 

BEVUE PARISIENNE. 

•'EAUX 
ARTS. — MODIi». — COsmiUU 'K. 

IXDSJMTUIE. 

Pl
'
f
"«ATirs 

YioQ'jV'p.
 P0GR

 NOUVELLE ANNEF. — DENTÏLLES DE 

H .i.vj • "— NÉCESSAIRES ET PETITS MEUBLES DE TA-

Al .BUMS PHOTOGRAPHIQUES DE LA PAPETERIE 

— PARFUMS ET COSMÉTIQUES DE GELLÉE FRÈ-KES. 

saut e"^
688

''^
 so

 conformer à un vieil usage en lai-
"ée,

 a
"" devant des cadeaux au renouvellement de l'an-

*«ettoiia ■"'
 r(5su

'.
lal 1,11

 accroissement inusité de tran-
-
s
 icte

8
 |

 Blert
'iales. Pour stimuler une générosité dont 

1***1*08 i
 Sfmt

 l»''ofi tables, les magasins préparent 
K

pltt
g
 ù

r
r

>ute
?
 Ieurs

 séductions et disposent de la façon 

?
t

u'in/,„THre a Ci
>pliver le reaard les merveilles de luxe 

çl
 d'ind ■sV'-'

u d
,
 ca

l
ilive1

' le regard les merveilles 

WB
 u due

*à l'intelligent travail d'ouvrie l'S Ht! X — 

ûa
Ccel

ei
'
l

i
COI

'
viundi ail

 ""
eux le

 nom d'artistes. 
,ri

es oee!
 exhlbu

'
0li

s, les articles relatifs à la toilette des 
na

 été Dorr."
 Ulie lai

'^
(!

 I'
art

- Jamais en ce genre le luxe 
EW*P««? loi». EloffeH ."^un'ar'u 'î-

us l0
'"'

 KioffaB
 précieuses confectionnées 

J
S le

« c.orr.1 ''''
 Cl

'
éau

°ns dans lesquelles s'épuisent tou-

i ,n)
«gie 'T'S0,lsdu

 Bénie inventif, caprices du des-

v-'
,le

 féminin i, ,."
ulc,ll

'> tout concourt à donner au cos-
^"lenu I dl

*t'nclion, la richesse et la grâce. A ces 

'
 COs

 coilUu es, objets de tant de soins, la den-

telle, heureusement prodiguée, ajoute l'attrait irrésistible 

de sa transparence el de sa légèreté. 

Quand ou parle de dentelles, il est un nom nui tout d'a-

bord se présente à l'esprit, celui de Violard, dont les ma-

gasins S Paris, rue de Choiseul, 4, sont justement renom-

més parmi le monde élégant. 

Il serait stqieiflu de mentionner tous les services ren-

dus par M. Violard à la belle industrie qu'il a perfection-

née, et l'extension considérable qu'elle a prise sous sa di-
rection. 

Tout le monde sait que cet habile fabricant a depuis 

longtemps amélioré les moyens de production, de telle 

sorte qu'il lui est possible d'établir les dentelles de qualité 

supérieure au prix des articles ordinaires. 

Si le nom de Violard s'identifie dans la pensée à la fa-

brication de. la dentelle, celui de Tahan s'est attaché com-

me un cachet d'inimitable perfection à tous les petits 

meubles, annexes indispensables de l'intérieur élégant. 

De sa manufacture, rue Basse-du Rempart, sortent inces-

samment ces chefs-d'œuvre d'ébénisterie qui s'en vont, 

après une courte station dans le splendide magasin, rue 

de la Paix, 32, au coin du boulevard, témoigner par le 

monde du goût exquis de nos fabricants et du talent de 

nos ouvriers d'élite. Coffrets en bois précieux, sculptés, 

découpés, ouvragés, à guipure de chêne, de palissandre, 

d'ébènc, d'ivoire, à incrustations d'or, d'argent, d'acier, 

de nacre, de pierreries, aux styles des époques galantes 

ou sévères, aux fines et délicates peintures, remplaçant 

pour les hautes classes l'antique corbeille de mariage ; boî-

tes à jeu, à bijoux, à gants, à odeur, à ouvrage, papeteries 

de dames, caves à liqueurs, nécessaires de toilette et de 

voyage, rail-way compamon, indispensable au touriste, 

ces mille chefs-d'œuvre d'ébénisterie déjà connus de l'é-

tranger, dont ils font l'admiration, vont partager avec de 

nouveaux chefs-d'œuvre une vogue qui doit, encore s'ac-

croître, car Tahan, qui parait avoir hérité de tous les se-

crets de Boulle, a trouvé aussi celui de se surpasser lui-

même pour accueilir dignement la jeune année. 

Un nouveau genre d'étreunes qui semble destiné à un 

grand succès, ce sont les illustrations photographiques. 

La sublime invention de Niepce et Daguerre a fait en 

peu de temps de si remarquables progrès, qu'elle semble 

avoir atteint déjà la perfection. Telle est la pensée de tous 

ceux qui s'arrêtent devant les magnifiques épreuves sur 

papier provenant de l'imprimerie photographique de 

Blanquart-Evrard, de Lille (Nord), et exposées au ma-

gasin de papeterie de M. Pierre, rue 'Yivienne, 10. — 

Réunies et classées, ces épreuves forment des albums qui 

seront de gracieux et intéressants cadeaux pour le renou-

vellement de l'année. Les chefs-d'œuvre de la statuaire 

antique et moderne, les impérissables travaux des grands 

maîtres se trouvent là reproduits avec une perfection qui 

est comme une création nouvelle. Nous citerons particu-

lièrement I
J
aris photographique, collection des monu-

ments de la grandi; ville, qu'aucun visiteur ne pourra se 

dispenser d'emporter comme souvenir. L'idée d'avoir pris 

«n dépôt ces belles épreuves est heureuse et profitable 

pour M. Pierre. Elle donne un renom artistique à son ma-

gasin, déjà recommandé par ses papierscreatn laidex Une 

laid buvards, ainsi que par tous les articles de ta papete-
rie de luxe et de fantaisie. 

Dans les nécessaires de toilette que Tahan fait si com-
plets et si élégants trouvent leur place naturelle les essen-

ces et les parfums de la maison Gellée; 

Longtemps laissé aux mains des empiriques, l'art de la 

parfumerie a enfin été ramené aux lois de l'hygiène, grâ-

ce aux persévérants efforts de quelques fabricants, parmi 

lesquels il convient de citer MM. Gellée frères, rue des 

Vieux-Augustins, 35. Aux cosmétiques nuisibles qui des-

séchaient l'épiderme et altéraient la santé, ces chimistes 

expérimentés ont substitué des compositions dont l'action 

douce el inoffensive n'en est pas moins efficace. Tel est le 

régénérateur, pommade onctueuse dont le principe sti-

mulant va féconder le buibe capillaire, fait renaître la che-

velure lorsque ce bulbe n'est pas détruit, empêche sa chu-

te elsa décoloration et lui donne la souplesse el le bril-

lant. Telle est encore l'Eau d'Albion, qui laisse bien loin 

derrière elle tous les vinaigres dont l'usage est si perni-

cieux. Exquise concentration du suc essentiel des plantes 

alpestres, au parfum léger et pur, aux qualités toniques si 

précieuses pour la toilette des dames, VEau d'Albion est 

devenue indispensable à toute personne véritablement soi-

gneuse d'elle nu* me. Ces produits qtij s'exportent aujour-

d'hui dans tous les pays du monde cl ne s'altèrent sous 

aucun climat, eussent suffi pour assurer lu réputation de 

la maison Gellée frères, à laquelle du reste se.* savons, ses 

essences, ses dentifrices avaient valu déjà des médailles et 

des distinctions récemment confirmées par la médaille de 

prix de l'exposition de Londres. Un succès croissant jus-

tifie ces récompense», et pour satisfaire aux besoins d'une 

clientèle chaque jour plus considérable, la maison Gellée 

frères a établi à Neuilly, près de la Porte- M ai Ilot et du 

bois de Boulogne, dans la situation la plus favorable, une 

usine modèle spécialement consacrée à la distillation des 

I
fleurs et des niantes aromatiques. 

I'. île La Meulière-
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Vente* immobilières. 2° A M' Gallard, avoué de la partie saisie, bou-
levard Poissonnière, 14. (7324) 

AUDIEMCE DES CRIEES. 

TERRAIN RUE DE RIVOLI. 
Etude de M* EAVAUX, avoué, rue Neuve-Saint 

Augustin, 24. 
Vente sur licitation et sur baisse de mise à prix, 

en l'audience des criées, à Paris, le samedi 11 dé-

cembre 1852, 
D'un grand et beau TERRAIN de la conte-

nance de 480 mètres 05 centimètres, avec façade 
sur la rue de Rivoli prolongée et sur celles Jean 
Tison et Bailleul, et ayant vue sur la place et les 
jardins du Louvre. 

Mise à prix : 150,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° A Mc EAVAUX, avoué poursuivant 

vente ; 
^ 2° A M" Aviat et Hardy, avoués colicitans ; 
" 3» A H" Delaloge, Poumet, Clairet et Delapal-

me, notaires ; 
4° A M. Picard, rue d'Anjou-Saint-Honoré, 43; 
5° A M* Bouzemont, avocat, rue de la Vic-

toire, 52. (7328) 

DOMAINE DE MONTHERLANT. 
Etude de M' CORPEL, avoué à Paris, rue du 

Helder, 17. 
Adjudication le mercredi 8 décembre 1852, au 

Palais-de-Justice, à Paris, 
Du OO.UAIXE DE MOXTHERLAKT, ar-

rondissement de Beauvais (Oise), sur la route de 
Méru à Gournay, comprenant château, parc, hois, 
ferme avec bâtiments d'exploitation, le tout pres-
que d'un seul tenant et de la contenance de 172 
hectares 9 ares 9 centiares environ. 

Bevenunet: 12,000 fr. 
Mise à prix :. 320,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 1° à IIe 

COBPEL, avoué poursuivant; 2° à M* Tixier, 
avoué colicitant ; 3° à M* Courtois, notajre à Méru; 

à M' Debrie, avoué à Beauvais. (7325) 

2 BIAISONS si «:rqr- GROS-CAILLOU. 
Etude de M" UAUl.OU, avoué à Paris, boulevard 

Saint-Denis, 22 bis. 
Adjudication le jeudi 2 décembre 1852, en l'au 

dience des saisies immobilières du Tribunal civi 

de la Seine, 
En deux lots qui pourront être réunis, 
De DEUX MAISONS sises à Paris, quartier 

du Gros-Caillou, rue de l'Eglise, 40, et cité Vala-

don, 32. 
Mise à prix du 1" lot (maison a l'angle de la rue 

cité Valadon et de la rue de l'Eglise, sur laquelle 
elle porte le n° 40) : 5,000 fr. 

Produit net : 3,200 fr. 
Mise a. prix du 2" lot (maison rue cité Vala 

don, 32j : 5,000 fr. 
Produit net : 3,260 fr. 

S'adresser : 1° audit Me CAiEOU, boulevard 
Saint-Denis, 22 bis ; 

d'Anlin, 77 et 79, faisant l'encoignure des deux 

rues, d'une superficie d'environ j<4 mètres, 

Produit annuel : V-n f 
Impôts fonciers : „„b 'f.lr.' 

Mise à prix : 80 > 000 fr ' 
. S'adresser pour les renseignements . 

A Paris, à iVP Démanche, notaire, rue de Conde, J. 

A Versailles, à II* ^AUMAIEI.IER, avoue 

poursuivant, rue des Réservoirs, 17; 
Et à M" Pousset avoué colicitant, rue des Réser-

voirs, 14, ( lii6> 

Chalmaison, canton de Bray, divisés en deux par-

partie : 42 hect. 41 ares 55 cent, de bois 
lies. 

ï' 

non 

SAISON BOULEVARD DU TEMPLE 
Etude de M* OLANDASt, avoué à Paris, rue 

Neuve-des-Petits-Champs, 87. 
Vente en l'audience des criées du Tribunal de la 

Seine, du 4 décembre 1852, 
D'une grande et belle MAISON sise à Paris, 

boulevard du Temple, 33. 
Rapport net : 16,580 fr. 50 c. 

Mise à prix : 200,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° Audit M" «LANDAZ; 

2" A M" Prévost, avoué à Paris, quai des Orfè 
vrcs, 18 ; 

3° A M* Cullerier, avoué à Paris, rue Harlay-du 
Palais, 20, (7331) 

MAISON A PARIS. 
Etude de 51 e Ii.lUMAIEMER, avoué, rue ues 

Réservoirs, 17, à Versailles. 
Vente sur licitation, le jeudi 16 décembre 1852 

à midi, en l'audience des criées du Tribunal civ 
de Versailles, 

D'une MAISON, cour et dépendances, sise à 
Paris, rue de l'Arcade, 52, et rue Saint-Nicolas 

CHAMBRES ET EXODES DE NOTAIRES. 

TROIS FERMES . MOULINS, BOIS 
ET TERRES SEIME-ET-MARNE) 

Adjudication définitive sur licitation, en l'étude 
et par le ministère de M« MOCQUABD, no 
taire à Provins (Seine-et-Marne), 

En présence de ilT NOCHÉ, notaire a Troyes, 
Le dimanche 26 décembre 1852, à midi, 
De 1" La FERME DE MORTERV, sise 

canton de Provins, contenant 129 hectares 22 ares 

82 centiares. 
Revenu net : 7,500 fr. 
Mise à prix : 180,000 fr. 

2° La FERME DE M RUE DE BAS 

NOST, sise canton de Nangis, contenant 85 hect 

99 ares. 
Revenu net : 4,000 fr. 
Mise à prix : 70,(100 fr. 

3" La FERME DU MONTCEU DE FRK 

TOY. sise dans le môme canton, contenant 30 
hect. 95 ares 34 cent. 

Revenu net : 1,536 fr. 
Mise à prix : 35,000 fr. 

4° Les MOUUIfS DE IÏESNARD, faisant 
de blé farine, sis commune de Lourps, canton de 
Provins, à 6 kilomètres de cette ville et à 0 kilo 
mètres du chemin de fer de Monlereau à Troyes 
station des Ormes, avec 6 hect. 60 ares 14 cent, de 
terre y attachés. 

Revenu brut : 9,600 fr. 
Mise à prix: 90,000 fr. 

5° Les BOIS DE TACHA et les terres en d 
pendant, le tout d'un seul tenant, sis commune de 

loué. 
Mise à prix : 36,000 fr. 

2' partie : 68 hect. 97 ares 57 cent, de bois non 
loué et 11 hect. 21 ares 15 cent, de terre d'un re-

venu brut de 400 fr. 
Mise à prix : 60,000 fr. 

6° Onzo lots de TERRES contenant ensemble 

25 hect. 30 ares 62 cent. 
Revenu total : 1,377 fr. 53 c. 
Mise à prix totale : 15,000 fr. 

7° Diverses PIÈCES DE TERRE non louées 
contenant ensemble 28 hect. 51 ares 41 cent. 

Mise à prix: 15,000 fr. 
Tous ces biens, qui sont situés dans l'arrondis 

sèment de Provins, dépendent de la succession de 
Mme Lestumier, née Billy. 

On adjugera sur une seule enchère. 
S'adresser : A Troyes, à M' NOCIIÉ, notaire; 
Et à Provins, à ÉT HOCQUARD, notaire, dé 

positaire des baux et des titres de propriété. 
(7277) * 

MAISON A PARIS 
bre 1852 midi, en la chambre taVLE " 0venT-
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MAISON RUE DE SÈVRES 
Adjudication en la chambre des notaires !L n 

is, par le ministère de ir BElu ul..ef '-
l'un d'eux, le mardi 30 novembre 1852 heur°

1
'' 

D'une MAISON située à Paris, rue de Si 
19, composée de quatre corps de bâtiments 681 

Produit brut: 10,738 f
r

 ' 
Mise à prix: 135,000 fr 

Une seule enchère suffira pour adjuger* 

S'adresserauditM' REI,AISREVOl/,,„, • 
rue Montmartre, 111. (722i ' 

M" Casimir NOËL, le 14 décembre 

MAISON ET TERRAINS A PARIS 
Adjudication en la chambre des notaires de Pa 

ris , par 
i852, 

D'une MAISON sise à Paris, rue Duperré, 24 
d'un produit de 4,250 fr.—Mise à prix : 55,000 

D'un TERRAIN même rue, de 300 mètres 
—Mise à prix : 18,000 fr 

D'un autre TERRAIN rue Neuve-Fontaine-St 
Georges, de 176 mètres —Mise à prix : 9,000 fr. 

Et d'un autre TERRAIN même rue, de 189 
mètres. —Mise à prix : 10,500 fr. 

Une seule enchère sur chaque lot suffira pour 
adjuger. 

S'adresser, pour visiter ces biens, à M. Lefranc 
rue Duperré, 24, et pour connaître les conditions 
de la vente 

1° A M" Jooss, avoué à Paris, rue du Bouloi, 4 
2° à M" Roubo, avocat, rue de Choiseul, 1 ; 3" et 
M' C'awiiaUr NOEÉ, notaire, ri .e de la Pai 
17. (7288) * 

BANQUE FONCIÈRE, 
MM. les actionnaires de la Banque fond \ 

de Paris, société de crédit foncier, sont con ^ 
qués en assemblée générale extraordinaire p

ou

V<{" 
9 décembre prochain à trois heures, au siège d 1 

société, rue des Trois-Frères, 5, à l'effet de \ 

l'oir communication de la convention passée «M 

le ministre de l'intérieur et le conseil d' ' 
nistration, et de statuer tant sur les mesure ' 
prendre pour son exécution que sur les niodifi" î 
lions aux statuts qui en seront la conséquence ^ 

Paris, l« 22 novembre 1852. 

Le directeur, 

L. WOLOWSKI. 

NOTA . Les cartes d'admission à l'assemblée s' 

nérale seront délivrées au siège de la société r 

des Trois-Frères, 5, à partir du 1" décembre 'pre! 
Çhain. (7447) 

MM. les actionnaires de la Société des Mines d 
Saint-Za harie (Var) sont convoqués en assemblée 
générale extraordinaire pour le jeudi 0 décembre 
prochain, au siège de la société, rue du Faubours 
Montmartre, 25. CiliZ) °~ 

PUBLICATIONS NOUV ELLES DE DROIT ET DE JURISPRUDENCE, A LA LIBRAIRIE GÉNÉRALE DE COSSE, Libraire de l'Ordre des Avocats à la Cour de cassation, PLACE DAUPHfNE, 27. 

Théorie «lu Code pénal, 3" édition, par MM. CHAUVEAU ADOLPHE et FAUST1N HÉL1E; — Théorie dn Notariat, par ED . CLERC; — Traité de la Responsabilité, ptr M. SOURDAT ; — Formulaire de Procédure 

civile ct commerciale, par CHAUVEAU ADOLPHE, revu par GLANDAZ; — Six Code» annotés de Sirey, par GILBERT (Codes civil, de Procédure et de Commerce sont en vente); — Principes de l'Interprétation «lett i,„\s 

des Conventions, etc., par DELISLE, doyen de la Faculté de Caen ; — 2° volume de l'Encyclopédie des Huissiers, etc., etc. — E.e CATAEOtiUE général est envoyé GRATIS d toutes demandes. — 11 est ne 

cordé tics remises et tic grandes facilités pour le paiement. (7384) 

L'INODORE DE LA SEINE. 
Entreprisefdefvidange et de désinfection avec : écoulement desf liquides 

sur la voie publique. 

■/ n ■ ff BB gf ETS (pie Emission de la deuxième série des actions, afin d'augmenter 

IVnAtlflILn ET if
 f

 les opérations. 

Désiiiferteurs au Palais de l'Elysée, aux 

hospices «le Paris et cîiea un grand nombre 

t|« propriétaires. — Suppression ou conservation des 
fosses d'aisance. — Abonnement pour la désinfection perma-

nente. 
Cette société a été créée au capital de 100,000 francs 

divisé en quatre séries d'actions de SO0 francs chacune, 
produisant un intérêt de O O/O l'an, privilégié avant tous 
frais de gestion. (La Société ne peut acquérir qu'au comp-

tant.) 

On sera convaincu de la réussite de cette entreprise, on s'itt-
formant, des bases sur lesquelles elle repose. — Ses appareils 
sont les plus simples et ceux qui nécessitent le moins de soins 
et d'entretien; ils sont garantis. 

La Société ne redoute aucune concurrence, puisqu'elle four-
nit ses réactifs pour la désinfection à plusieurs sociétés rivales 
de Paris et de la province. 

Adresser les demandes d'actions (franco) à F. MARVILLL, 
gérant, au siège de la Société, rue du Fauliourg-du-

Temple, «O, d Paris. 

NOTA. — Cession des brevets en Province et à l'Etranger. — Vente et expédition d'appareils, de réactifs et d'engrais. (7357) 

J, LANGLOIS ET C", 
Boulevard Montmartre!, 2, 

A PARIS. 

[(Affranchir.) 

FLOTTE COMMERCIALE 
BOULEVARD MONTMARTRE, «, PARIS. 

Société pour rarnistucnt il® CL\§VASTE navires destinés aux grandes Pèches. 

ACTIONS AD PORTEUR! 
DE 

50 francs. 

Premier versement. 

2" id. . 

3» id. . 

10 fr. 

20 

20 

CLOTURE DE L'ÉMISSION DES ACTIONS LE 1er DÉCEMBRE PR0CH 
La clôture de l'émission' des Actions de la FLOTTE COMMERCE ALE est fixée au I e ' décembre 

prochain. Les souscripteurs qui voudront recevoir imm idiatement des titres sont invités à faire 

sur-le-champ les deux premiers versements et à retirer ces titres définitifs. 

Les actions restant à placer seront réparties du 1" au 5 décembre entre les souscripteurs qui 

l'Administration en s'en gageant à aire les deux premiers 

U. 

aclte «seront franco une demande à 

versements au plus tard le 5 décembre, et te troisième le 1" janvier procliai 

Les actions sont de 50 fr. et au 'porteur ; les deux premiers versements, formant un total de 

30 fc, sont exigibles immédiatement; le troisième, le 1 tr janvier 1 853. 

Garantie d'intérêt à & p* f ©O sur les primes accordées par le Gouvernement. (7«G) 

l.a publication légale de* Actes de Société est obligatoire.' pour l'année ISS*, dans la GAZETTE OES TRIBUNAUX, LE DUOIT et le JOUBMti. <* K*É M vi. H'tfvitUliK. 

Ventes mobilières. 

VENTES PAR ACTORITÉDE JUSTICE. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, a. 

Le 24 novembre. 
Consistant en table, chaises, fau-

teuils, commode, etc. (7332) 

Marché aux Chevaux. 
Le 24 novembre. 

Consistant en cheval, harnais el 
voiture de boucher, etc. (7327) 

•SOCIÉTÉS. 

dans les jouissance et usage du ma-
tériel et mobilier garnissant le siè-
ge de la société ; 

Et que la société ne sera pas dis-
soute pour cause du retraite ou dé-
cès de l'un des associés. 

Pour extrait donné par les gé-
rants soussignés avec leur signatu-
re personnelle. 

L. BRCNET , N. DU CHASTÀISG 
(5764) 

D'un acle sous seings privés, en 
dalc du onze novembre mil huit 
cent cinquanle-deux, à Paris, où il 
a été enregistré le seize du même 
mois, folio 192, verso, case 4, par 
Delestang qui a perçu cinq francs 
cinquante centimes pour droits, 

11 appert, qu'il a été créé pour 
quinze ans, à partir du quatre no-
vembre mil huit cent cinquante-
deux, une société en nom collectif 
et en commandite, dite l'Intermé-
diaire du Commerce et de la Ban-
que, ayant pour objet l'entrepôt et 
la consignation de toute espèce de 
marchandises cotées à là Bourse, 
notamment des sucres et farines, 
vins el eaux-de-vie, 

Entre i 
M. Noèl-Natalis du CHASTAING 

DE VILLENEUVE, entrepreneur de 
travaux publics pour la jonction 
des Tuileries au Louvre, demeurant 
à Paris, rue des Kossés-du-Temple, 
34, prés le boulevard de ce nom; 

M. Louis BRUNET, propriétaire, 
demeurant, dile rue, 34, 

Et un commanditaire dénommé 
en l'acte ; 

Que le siège de la soeiété est établi 
à Paris, rue des Fossés-du-Temple, 
34, au lieu de rue du Fuubourg-
Saint-Marlin, où par erreur il a été 
constaté dans l'acte, avec faculté de 
pouvoir être, au gré des gérants, 
transféré ailleurs ; 

Que la sociélé est en nomcolleclif 
à l'égard de MM. du Cbastaing el 
Brunei, seuls responsables, ayant 
la signature; 

Que la raison et la signature so-
ciales sont du CHASTAING, BRU-
NET etC", donl les gérants ne pour-
ront faire usage que, pour les be-
soins et affaires île la sociélé, el 
qu'aucun acle ne vaudra qu'aulanl 
qu'il sera revêtu delà signature so-
ciale apposée par chacun des gé-
rants; 

Que l'apport consiste notamment 
par les gérants dans leur industrie 
et toutes les sommes indéterminées 
nécessaires aux opérations ct parts 

Suivant acte passiïdcvanl M' Meu 
nier et son collègue, notaires à Pa-
ris, le seize novembre mil huit cent 
cinquante-deux, enre bistré, 

M. Pierre-Isidore LAHOCUE, mar-
chand .de porcelaines et cristaux, 
demeurant à Paris, au Palais-
Royal, galerie de Valois, 162 et 163, 

El M. Augustin-Emile PANNtER, 
employé, demeurant à Paris, rue 
du ChStgau-d'Eau, 4f, 

Ont établi enlre eux une société 
en nom collectif pour le commerce 
de porcelaines et cristaux. 

La raison de commerce est LA-
ROCHE elPANNIER, 

Le siégé de la société est à Paris, 
au Palais-Royal, galerie do Valois, 
l «2 et 163. 

Chaque associé a la signature so-
ciale, mais ne peut s'en servir que 
pour les besoins delà sociélé. 

Le fonds social est décent quatre-
vingt mille francs, fourni par les 
associés chacun par moitié, savoir 
par M. Lahoche, quatre-vingt mille 
fr. en son fonds de commerce et dix 
mille francs en marchandises, et 
par M. Pannier quatre-vingt-dix 
mille francs en argent. 

La durée de la sociélé est de cinq 
années, commençant le premier 
juillet mil huit cent cinquante-trois 
et finissant le premier juillet mil 
huit cent cinquante-huit. (5757) 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du dix novembre 
mil huit cent cinquante-deux, enre 
gislré le seize uïu infime mois, par 
Delestang, qui a perçu les droils, il 
appert : 1° qu'une sociélé en nom 
collectif, ayant pour objet la fabri-
cation et la vente des (leurs artifi-
cielles ainsi que ia préparation el la 
vente des plumes pour coilfure, a 
été formée pour onze années dix 
mois et dix jours, et à partir du 
vingt novembre mil huit cent cin-
quante-un jusqu'au premier octobre 
mil huit cent soixante-trois, entre 
MM. Cliarles-Augusle JOUBKHT el 
Léon-Jacques TH1CAS, tous deux fa-
bricants de fleurs artificielles, de-
meurant à Paris, rue Sainl-Denis, 
374; M que celte sociélé, donl ta 
raison est JOUBERT el TR1CAS, a 
son siège k Paris, rue Sainl-Denis, 
374 ; 3° que la signature sociale est: 

JOUBERT et TRICAS, et que cette si-
gnature sociale appartient a cha-
cun des associés, a la charge par 
eux de ne pouvoir l'employer que 
pour les besoins et affaires de la so-
ciété. 

Pour exftfall : 
JOUBERT. TRICAS. (5758) 

D'un contrat passé devant M« 
Fournier, notaire à La Chapelle-
Saint-Denis, soussigné, assislé de 
témoins, le neuf novembre mil huil 
cent cinquanle-deux", enregistré, 

Arrêté entre : 
M. François GUILLOU, négocianl 

en chaussons, demeurant à Mont-
martre, rue Myrrha, 9, 

Et M. Pirree DELPEL'CH, ouvrier 
tisseur, demeurant à Paris, place 
du Ciievalier-du-Guel, 3, 

A été extrait ce qui suit : 
Une sociélé en commandite csl 

formée enlreM. Guillou et M. Del-
peuch, sous la raison : DELl'EL'CH 
et C", pour l'exploitation d'un bre-
vet Ohterrn par M. Delpeuch, ayanf 
pour objel le perfectionnement qu'il 
a appoi'lè à un métier servant ii 

lisser les chaussons ct pantoufles, 
appelé métier t'ouclier. 

La durée de cette société est fixée 
à neuf ans, à partir du quinze dé-
cembre mil huit cent cinquante-
deux, dale de l'expiration du brevet 
obtenu par M. Delpeuch, sauf à M. 
Guillou a la faire cesser, s'il le juge 
convenable, soit le quinze décem-
bre mil huit cent cinquanle-cinq, 
soit le quinze décembre mil huit 
cent cinquante-huit, en prévenant 
son associé six mois à t'avance. 

Le siège de la soeiété sera provi-
soirement établi place du Cheva-
lier-du-Guet, 3, i Paris, en la de-
meure de M. Delpeuch, mais il pour-
ru être Iransfêre sur tel autre poin 
de la ville de Paris que les associés 
choisiront ultérieurement. 

M. Delpeuch apporte à la sociélé 
le brevet obtenu par lui, ainsi que 
les additions qui pourront y être 
faites. 

De son côté, M. Guillou fait ap-
porf a la société d'une somme de 
quinze ccnls francs, qui formera 
[irovisuireinenl le capilal social. 

M. Delpeuch aura seul la gestion 
et la signature sociale. 

Pour extrait : 
Signé: FOURNIER. (57C9) 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris, le treize no-
vembre mil huit cent cinquante-
deux, enregistré à Paris, premier 
bureau des actes sous seings privés, 
le dix-huit noveu bre mil mut cent 
inquante-deux, folio 2, verso, case 

2| reçu dix-huit francs soixante-
dix centimes, décime. compris, si-

gné Deleslang , 
Enlre : 

■ M. Auguste-Emile COUDER fils 
aîné, artiste industriel, demeurant 
à Paris, rue Croix- des - Petits 
Champs, 21; 

El M. Henry TOASE, ancien né-
gociant, demeurant ci-Uevant à Pa-
ris, susdile rue Croix-dts-Pelils-
Champs, 21, et lors duilil acte, à 
Balignoltes-Monceaux, rue Truf-
fàat, 68, 

Tous deux soussignés, 
A élé extrait lilléralement ce qui 

suit : 
Article premier. Une sociélé ën 

noir, collectif est formée enlre MM. 
Couder et Tuase pour rejpîoilauoii 
de la maison de confection de des-
sins industriels, en ce moment éta-
blie à Paris, rue Ci ok-des-Petils-
Champs, 21, et dont M. Couder est 
propriétaire. 

Article 2. Là durée de celle sociélé 
est thée à dix années, qui commen 
ceronl à courir le premier novem-
bre mil huit cent cinquante-deux, 
pou i- finir le premier novembre mil 
nuit centsoixanle-deux, sauf les cas 
de dissolution qui seront prévus ci-
après. 

Arlicle 5. La raison sociale sera 
E. COUDER lits aîné et compagnie. 

Arlicle 6. La signature sociale ap-
partiendra à chacun des associés, et 
ils pourront séparément en faire 
usage pour les affaires delà sociélé. 
Ils ne pourront souscrire ou en-
dosser aucun effet de commerce au-
trement que pour les achats et re-
couvrements de la sociélé. 

La gérance, en ce qui concerne 
l'exécution des dessins, la conduite 
el la surveillance des ateliers, ap-
partiendra à M. Couder. 

. M. Toase sera plus particulière-
ment chargé des voyages, de la te-
nue des livres, des recouvrements, 
des paiements, et de la représenta-
tion de la maison à l'étranger. 

Arlicle 10. M. Toase aura le droit 
de se retirer si bon lui semble à 
l'expiration des deux premières an-
nées de la sociélé, c'est-à-dire ,1e 
premier novembre mil huit eenl 
cinquante-quatre, à la charge de 
prévenir M. Couder trois mois d'a-
vant -e et par écrit de son intention 
a cet égard. 

Ai licle 12. La sociélé sera encore 
dissoute de plein droit en cas de 
guerre déclarée enlre la France et 
l'Angleterre. . 

Arlicle 13. Si l'un des associés dé-
cède avant la dissolution du ia so-
ciété p ir l'une des causes ci-dejsns 
fixées, l'éfablissementet tout ce qui 
constituera à celte époque l'actif so-
cial apparlendronl au survivant 
des associés, s'il le préfère à la 
charge par lui : v de faire face au 
remboursement de l'apport social 

de M. Toase, lequel aura lieu bien 
entendu par voie de confusion 
On cas de survivance de ce dernier; 
2° de faire face aussi au paiemenl 
du passif, et de tenir compte aux 
héritiers du prédéeédé delà moitié 
dans l'actif net, d'après l'estimai ion 
fuile d'accord entre les parties, ou 
fjiule par elles de s'entendre, par 
trois experts nommés par M. le pré-
sident du Tribunal de commerce de 
la Seine. 

Article 18. Un extrait des présen-
tes sera déposé BU greffe du Tribu-
nal de commerce de la Seine, ct 
toutes les publications nécessaires 
seront faites conformément à la 
loi. 

A cet effet, tout pouvoirast donné 
au porteur de l'un desoriginaux des 
f résenles ou d'un extrait. 

Pour extrait : 
Signé : Emile COUOER llls aîné, 

et Henry TOASE. (5768) 

TRIBUNAL U COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
île dix a quatre heures. 

faillites. 

OEGLAH 4T10NS DE FAILLITES. 

Jugements du 27 or.T. 1852, qui 
déclarent la fuillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

De la soeiété NUSBEAUMER ct O, 
limonadiers, rue du l-'aub.-SI-Mar-
lin, 18, sociélé composée de 1° Gus-
tave Ménétrier; 2° Rodolphe-Roberl 
Nusbeaumer; 3" Auguste l'Uni; r 
Joseph-François Rolland; 5° Adol-
phe Huyol; 6" clame Eugénie Wanin, 
veuvn Dutlol; et 7" dame Jeanne La-
veur, épouse de François-Herfordt; 
ouverl lire fixée provisoirement au 
12 janvier 1852; nomme M. Thmirct 
juge-commissaire, et M. Breuillanl, 
rue des Maiivrs, 38, syndic, provi-
soire (N" 10674 du gr.). 

Jugement du 10 NOV . 1852 , qui 
déclarent ta faillite ouverte et eu 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

De la société GRELLÉ et C«, fab. 
de carés dits Cérès, demeurant à 
Belleville, rue de la YUlatte , ri; 
nomme M. Houetfe juge-commis-
saire, et M. Decagny, rue de Gref-
fulbe, 9, syndic provisoire (N° 10704 
du gr.). 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont invita à te rendre au Tribunal 
de commerce de Parts, salit des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur DUBOIS (Louis), teintu-
rier, àPuleaux, quai National, |i, 
le 27 novembre à 10 heures (N» 10698 
du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle U. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 

la nomination de nouveaux syndics. 
N OTA . Les. tiers-porteurs d'effets 

ou endossemens de ces faillites no-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur FOUTREL, nul boulan-
ger, rue des Fossés-St-Gcrmain-
l'Auvcrrois, 28, le 27 novembre à i 
heure (N" 10197 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et déli-
bérer sur la formation du concordat, 

ou, s'il y a lieu, s'ente idre déclarer 
en état d'union, et, dan ce dernier 

cas, être immédiatement conMItét 
tant sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du remplace-
ment des syndics. 

N OTA . Il ne sera admis que Ici 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le fillli peuveni 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur DEBOULLE (Pierre-Jo-
seph), serrurier, passage du Bois-
de-lioulogne, faub. St-Denis, le 27 
novembre k l heure (N» 8832 du 
gr.); 

Pour reprendre la délibération ou-

verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à ta formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

N OTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vérifies et affirmés ou 
qui B* seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers ct le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des svndies. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
I.HEURELX (Louifi-Atexandre), ent. 
île maçon lier ie, à Joinv illc-le-I'oiil, 
sont inv. à|se rendre le 27 novem-

bres 10 h., au palais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
faillites,pour, conformément à l'art. 
537 du Code de commerce, entendre 
le compte définitif qui sera rendu 
par les syndics, le débattre, le clore 
et l'arrêter; leur donner décharge 
de leurs fonctions et donner leur 
avis sur l'excusabililé du failli. 

N OTA . Les créanciers et, le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 6068 du gr.). 

MM. les créanciers de la faillite 
des sieurs THOMAS et THOMAS fils 
ainé, négociants, rue Ste-Croix-
d'Antin, sont invités à se rendre le 
ai décembre 1852, à 3 heures très 
précises, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des créanciers, 
pour, sous sa présidence, procéder 
a la nomination de nouveaux syn-
dics définitifs (N° 597 anc. loi). 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés el affir-
més des sieurs SIMON et C" (La Par-
menlière), dont le siège est à Paris 
rue, des Martyrs, 28, peuvent se pré-
senter chez M. Geoffroy, syndic, rue 
Montholon, 21 , pour toucher un 
dividende de 15 p. 100, troisième ré-
partition (N° 9624 du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur DURAND (Julien-Si-
mon), md de bois, rue de Bercy-St-
Anioine, 57, peuvent se présenter 
chez M. Geoffroy, syndic, rue Mon-
tholon, 21, pour loucher un divi-
dende de 2 p. IOO , troisième répar-
tition £N° 4317 du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur DAVID (Jean-Nicolas), 
confectionneur d'habillements, cite 
Boufflers, 4, peuvent se présenter 
chez M. Decagny, rue de Greffulhe, 
9, pour toucher un dividende de 6 
francs 32 cent, p 100, unique répar-
tition (N» 10537 du gr.). 

ASSEMBLAIS DO 23 NOVEMBRE 1852. 

NEur HEURES : Rail lard, md de vins, 
rem. à huit. 

UNE HEURE : Houppe, tapissier, vé-
rif. — Richard, cominiss. en mar-
chandises, rem. àhuil.- Dlle Da-
gory, maison meublée, redd. de 
comptes.— David, confectionneur 
d'habillements, id. 

TROIS HEURES : Truffaut, papiers 
peints, aftlrm. après union.—Lai-
gre, fab. d'orgues, id. 

Méparatlon». 

Demande en séparation de biens 

entre Denise - Laurence Cl 4> 
DON, et Jacques-François 1 AL 

DET, à Vaugirard, rue de Sure-, 
235. — Devant, avoué. 

Demande en séparation ^"SS. 
enlre Marie-Anne-Désiree W 00U 

et Auguste-Adolphe 
Paris, rue du Fg-Sl-Marlm. s»-
Duché, avoué. 

Jugement de séparation de b£fl 
entre Henrielte-CallHTiiic Ç*^ 
etJeanPILLU, * fcjfcH» * 
Oiseaux, 4. -Peste'! au) " ,-

tni 
Jugement de séparafion de b> » 

entre Anne LEKB^S^J. 

ne-Raine TARIN, a B**L. 
passe Saint-Laureul, 3-

lanl, avoué. 

DéccM et^^ïhB^»*IIoll,, 

 Mlle P"' 
Du 19 novembre 1852. iuire-

monlcl, 22 ans, rue de rw
 ( it _ Mme San?, _ 

aj-Rocnr du-Roule, 8. 
Fayolies,34 ans, rue ^ -- , ,e w-
M-me veuve Pelil, 48 »"»'/!„«, tu» 
del, 38. — M. Auziere, S8 »■ ',„. 
des \ ieux-Augustins, 32. - ., -

chat, 27 ans, rue du chaiu r . l0 ,, 
Mme Gisquet, 45 ans, rue a" , , du 
46. — M. Maréchal, 69 an»,

 jt 
Chateau-d'fiau, 74.- M. "^ie-
ans, rue de Malte, 26. - ,it. 
vanx, 75 ans, rue Si-Andoin^ 
- Mme Réveilhon, 20 ans, {li 
Ponf-aux-Cboux, 10. - *'

ia
. jol-

ie ans, rue du Fg-St-AntoiDA^ 
Mlle Serrurol, 51 an», r jjs, 

St-Pierrc ,9. - Mme P' lll
Hoi

,-
iD

, »' 
rue Traversière, 72. — »• DU__ vju« 
ans, quai Napoléon, i J - yoji-
veuve Blanc, 67 ans, rueueJ ,

 tfî
, 

St-Paul, 6. - Mlle Gellée. >
 a!

. 
place Dauphinc, 14. ,,s.' 
dais, 78 ans, rue des Cai

 3Jé 
M. Hoau.lt, 78 ans, ruedum. ^ 

Du 20. - Mme Duval, M » 

Neuve-des-Malhurins v ' rVliaOïP*' 
Fruchard ,76 ans, rne&U^M 
Elysées, 15. - Mme « anj."'

 (fl)
,« 

rue Casliglione, liu - ' 
Simon, 66 ans, rue de 1 •» L .

 d
e. î 

d'Anlin, 38. - Mine D^"'''^^»; 
ans. cilé Rodier, 35

:
 - t, jjnj 

4» ans, rue Lamartine, '^d** 
Louis, 43 ans, rue V 'dfoo

 N0
 £ 

-MlleGodquin, 18 Tnefo»; 
Dame-dc-Nazare h, f»--;

r
: «. 

laine. Si ans, rue Beaubouns.
 u

 fj 

Mine Cluhron, »»ah
n

r

a
fL 5^-

St-Antoine ,89.- M- «0UI «L '
M

. Pf 

Le e^fowoW-

Enregistré à Paris, le Novembre 1858 ¥* 
Heçu deux franos vingt centime», décime oomprisL 

'MPKlMEtUE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. Vour légalisation de la signature A- G"** 
U mai» du 1" .««ndiasemeM 


